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DESTINATION

CHARLEVOIXCHARLEVOIX

Chers partenaires,

Notre indémodable magazine Destination Charlevoix sera 
de retour pour l’été 2024. Sa réputation n’est plus à faire. 
Ce sont des milliers de Québécois qui le consultent pour 
planifier leurs vacances dans la région. Les gens nous 
écrivent pour nous remercier, c’est donc dire toute 
la place qu’il occupe dans le paysage touristique au  
Québec.

Le tirage est maintenant à 70 000 copies avec  
notamment des distributions ciblées dans les régions de 
Québec, Montréal et Ottawa tout en étant disponible 
en kiosque dans les grandes villes comme Sherbrooke, 
Trois-Rivières ou Lévis.

Comme vous le savez, la réalisation de cet important  
outil de promotion est tributaire des nombreux partena- 
riats avec les acteurs du milieu. À chaque numéro, vous 
garantissez la production de ce magazine riche en idées 
de sorties. Nul doute que vous répondrez présents  
encore cette année.

Nous vous invitons à réserver votre espace publicitaire 
dès maintenant.

Sylvain Desmeules,
Éditeur

AFFICHEZ-VOUS !
CONTACTEZ UNE DE NOS CONSEILLÈRES

DÈS MAINTENANT!

Date limite de réservation : 12 avril  2024

Marie-Claude Lapointe    
Conseillère     

418 665-1299 poste 2556

Penny Lavoie
Conseillère

418 665-1299 poste 2504
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Maintenant que le procès 
d’Éric Levasseur est terminé, 
il est possible de lever le 
voile sur une requête reçue 
par le juge Carl Thibault 
avant que l’affaire ne soit 
entendue. Le magistrat 
avait refusé le changement 
de venue demandé par la 
défense «  pour obtenir un 
procès juste et équitable ». 
Maintenant, on connait les 
motifs.

Dave Kidd

Me Marie-Hélène Giroux 
avait plaidé que «  la média-
tisation de l’affaire et l’éten-
due de la population dans 
le district judiciaire de Char-
levoix  » justifiait de tenir le 
procès dans un autre district. 
Le changement de venue 
aurait assuré un procès juste 
et équitable devant un jury 
impartial et dans une atmos-
phère sereine.

La Couronne, par l’entre-
mise de Mes Jean-Sébastien 
Lebel et Nathalie Chouinard, 
avait indiqué que «  les 
citoyens de Charlevoix ne 
sont pas moins en mesure 
de respecter les directives 
formulées par un juge et 

faire abstraction de leurs 
opinions et préjugés que 
ceux d’un autre district judi-
ciaire ». 

Le juge Thibault note aussi 
que nous sommes en 
présence «  d’un crime qui 
génère des réactions simi-
laires, pas seulement dans 
la communauté de La Mal-
baie, mais partout en pro-
vince, ce qui milite donc à 
l’encontre d’un changement 
de venue. L’éloignement 
dans le temps des publica-
tions » n’est pas non plus un 
facteur qui milite en faveur 
de la demande.

Les avocats du ministère 
public avaient aussi plaidé 
que le «  déplacement dans 
un autre district ferait fi 
des intérêts légitimes des 
familles et membres de la 
communauté ».

Dès que la requête en 
changement de venue a été 
abordée par la défense, le 
FM Charlevoix et Le Char-
levoisien ont alors convenu 
de se faire entendre comme 
tiers intervenants. Ils ont 
retenu les services de  
Me Francis Fortin de chez 

Tremblay Boies avocats 
pour les représenter. Il 
a plaidé «  des questions 
d’intérêt public en matière 
constitutionnelle relatives 
aux droits et libertés telles 
que la liberté d’expression 
et liberté de presse ».

Il a aussi fait valoir les moyens 
limités pour les médias  
de déléguer un ou  
plusieurs journalistes à 
l‘extérieur pour couvrir le 
procès. Me Fortin a argu-

menté que «  la requête 
affecte négativement le droit 
à la liberté de presse, l’accès 
à l’information des citoyens 
du district et incidemment la 
confiance que ces citoyens 
doivent avoir envers le sys-
tème de justice ».

Le juge Thibault rappelle 
aussi dans sa décision, 
reprenant les auteurs Vau-
clair et Desjardins, «  qu’en 
principe une affaire est 
jugée par le tribunal compé-
tent de l’endroit où le crime 
est commis ».

Le juge a conclu que la 
défense «  n’a pas démon-
tré par prépondérance de 
preuve, la nécessité d’un 
changement de venue. Les 
facteurs militant en faveur 
du rejet de la demande sont 
nettement plus probants  », 
écrit-il. 

Me Fortin est d’avis que le 
jugement donne raison aux 
arguments du Charlevoisien 
et du FM Charlevoix . «  La 
confiance de la population 
envers le système de justice 
s’est maintenue en étant 
informée par l’entremise des 
médias. Le juge le note aussi 

: l’importance de la publicité 
des débats. La liberté de 
presse est importante. Ici, 
on est bien informé. La cou-
verture médiatique d’avant 
le procès n’empêchait pas 
le procès d’avoir lieu ici  », 
a souligné l’avocat des 
médias.

La directrice générale du FM 
Charlevoix, Mélissa Girard, 
souligne que la décision du 
juge «  démontre bien l’im-
portance de s’exprimer sur 
les droits de la population, 
mais aussi sur ceux et sur la 
liberté de nos médias régio-
naux. On a bien démontré 
avant, pendant et après 
qu’on pouvait faire un travail 
adéquat ».

De son côté, l’éditeur  
du Charlevoisien, Sylvain 
Desmeules, mentionne que 
«  devant pareille situation, 
il fallait réagir et faire tout  
ce qui était possible pour 
s’assurer que les événe-
ments, quels qu’ils soient, 
se déroulant dans notre 
région puissent être suivis 
d’abord par la presse locale. 
Jamais on ne reculera sur 
des principes fondamen-
taux », dit-il.

Le Charlevoisien et le FM 
Charlevoix avaient retenu les 
services de Me Francis Fortin de 
chez Tremblay Boies avocats.

Le juge Thibault donne raison aux médias

(DK) La chaîne de survie a 
encore une fois fait la diffé-
rence. Samedi 16 mars, un 
septuagénaire de Saint-Si-
méon a été réanimé avec 
une intervention rapide des 
paramédics et policiers.

Au départ, c’est une proche 
de l’homme qui contacte le 
911 parce qu’elle est inquiète 
pour lui. Policiers et paramé-
dics se présentent sur les 
lieux. Alors que les ambu-
lanciers Antonin Tremblay 

et Franck Girard s’occupent 
de lui, le septuagénaire s’ef-
fondre d’un coup.

«  Après le second choc, 
le pouls revient. L’homme 
demeure inconscient. Un 
3e choc est nécessaire. 
Le patient respire. À ce 
moment, nous obtenons 
un pouls et une respira-
tion. Rendu à Saint-Fidèle, 
l’homme ouvre les yeux. 
Quelques kilomètres plus 
loin, il est conscient et alerte 

et il discute avec les paramé-
dics  », relate le superviseur 
Dominic Marcotte, qui a 
aussi participé à l’interven-
tion.

Les paramédics Tremblay et 
Girard, deux vétérans qui 
ont une feuille de route s’éti-
rant sur plusieurs dizaines 
d’années, sont arrivés rapi-
dement sur les lieux. Ils reve-
naient de La Malbaie.

Les policiers Dominic 

Moisan et Jean-Frédérick 
Lavoie ont aussi contribué 
à faire de ce samedi une 
journée heureuse pour 

l’homme de 76 ans et ses 
proches. Le septuagénaire a 
été transféré dans un hôpital 
de Québec.

Jean-Frédérick Lavoie, Franck Girard, Antonin Tremblay, Dominic Marcotte et Dominic Moisan. Photo courtoisie

Une vie sauvée

418.633.6574 
arbrescharlevoix@coopdelarbre.org 
coopdelarbre.org
418.633.6574 
arbrescharlevoix@coopdelarbre.org 
coopdelarbre.org

418.633.6574 
arbrescharlevoix@coopdelarbre.org 
coopdelarbre.org

418.633.6574 
arbrescharlevoix@coopdelarbre.org 
coopdelarbre.org
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La séance du conseil de Petite-Rivière-Saint-François du 12 mars a vu défiler de nombreux 
citoyens excédés. Photo archives

Des résidents de Petite-Rivière-
Saint-François ont interpelé en 
grand nombre le conseil municipal, 
lors de la séance du 12 mars, se plai-
gnant des nuisances provoquées 
par les touristes en résidence de 
location. Ils réclament des actions 
concrètes, voire punitives, envers 
les propriétaires responsables.

Jean-Baptiste Levêque

«  Nos fins de semaine sont deve-
nues un enfer à cause de touristes 
non respectueux et non civilisés  », 
ont mentionné deux résidentes du 
chemin de la Martine qui ont préféré 
garder l’anonymat.

«  C’est un stress à chaque nouvelle 
réservation. Nos enfants ont de  
la difficulté à s’endormir et sont 
réveillés en pleine nuit par des  
cris ou de la musique. Leurs enfants 
et leurs chiens sont laissés sans 

surveillance. Ils se stationnent  
dans la rue et empêchent le  
passage. Ils volent du bois de  
chauffage, des bonbonnes de  
propane. Ils font des feux d’artifice à 
3h du matin », a énuméré l’une des 
deux, excédée.

Elles se sont également plaintes 
de subir des insultes et des gestes 
à caractère sexuel. «  Nous avons 
fait des tentatives de discussion 
tôt en soirée. Nous avons posé des  
pancartes « défense de passer ». 
Nous sommes tolérants depuis 
trois ans et demi et plus. Les choses 
doivent changer », ont-elles réclamé 
sous les applaudissements de l’as-
sistance.

Un autre citoyen, Simon Petitjean, 
affirme venir depuis six ans au conseil 
municipal pour demander plus d’ac-
tions et qu’il en est rendu à un point 
tel qu’il est « prêt à souffler dans une 

corne de brume le dimanche matin » 
pour rendre la pareille à ceux qui 
nuisent à sa quiétude. Il accuse la 
Municipalité de continuer à donner 
des permis, malgré les déborde-
ments répétés.

«  Les propriétaires, ce sont eux qui 
sont responsables. Est-ce qu’on peut 
les aviser qu’il y aura une amende et 
qu’elle sera salée? Ça ne peut pas 
juste être des petits avertissements. 
On en est rendu là », a enfin dit une 
autre contribuable.

Le maire promet d’agir

Le maire Jean-Guy Bouchard 
était surpris d’entendre autant de 
problématiques vécues par ses 
concitoyens. «  On va faire un suivi 
là-dessus  », a-t-il promis. Selon lui, 
il s’agit d’une minorité de propriétés 
qui posent problème et «  ce sont 
toujours les mêmes  ». S’il refuse de 
s’avancer sur la possibilité de distri-
buer des amendes, Jean-Guy Bou-
chard croit avant tout à la prévention 
et à « un affichage sévère ».

Comportements de touristes à Petite-Rivière-Saint-François

Des citoyens à bout de nerfs

« Nos fins de semaine sont devenues un enfer 
à cause de touristes non respectueux et non 
civilisés. »

 —Deux résidentes de Petite-Rivière-Saint-François

(DK) La Malbaie a retenu les argu-
ments des contribuables du chemin 
des Loisirs et de la côte de l’Épervier et 
revient au statu quo. Il leur sera donc 
possible de construire des résidences 
de tourisme dans ces secteurs.

Le sujet revenait au conseil municipal 
du 11 mars. Le projet de règlement 
a franchi l’étape du second projet de 
règlement # 1383-24 visant la modi-
fication du règlement de zonage 
afin de procéder à certaines modifi-
cations, notamment pour limiter l’ex-
pansion des résidences de tourisme 
sur le territoire et pour permettre les 
unités d’habitation accessoires.

Patricia Guay va «  bien dormir » ce 
soir. Elle et son conjoint ont parti-
cipé aux consultations publiques la 
semaine dernière. Ils demandaient 
justement le statu quo sur le chemin 
des Loisirs. «  Nous avons eu une 
belle ouverture à la consultation et 

nous sommes satisfaits de la déci-
sion rendue », a-t-elle commenté.

« Les arguments des citoyens du sec-
teur Grand-Fonds étaient recevables. 
On a simplement retiré la modification 
proposée », a dit Michel Couturier.

Un maximum de 26,5 résidences de 

tourisme demeure donc permis. 16 
sont construites.

Il admet que pour le secteur de la 
côte de l’Épervier, les échanges ont 
été plus longs. « C’est un secteur un 
peu plus sensible. Le projet de déve-
loppement est beau et est conduit 
par des gens sérieux. Il est possible 

d’avoir un total de neuf résidences 
de tourismes dans cette partie de la 
ville. Il y en a déjà sept. On a retiré 
le contingentement et on revient 
à neuf. Ce n’est pas un avantage 
ni un désavantage  », a aussi dit le 
maire. Des résidents de ce secteur 
avaient demandé au conseil de le 
contingenter, a-t-il aussi mentionné.

La séance du conseil du 11 mars a été bien calme : aucune question n’a été posée.

Résidences de tourisme
Statu quo obtenu à La Malbaie
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Une importante transac-
tion d’environ 1,5 M$ s’est 
conclue le 13 mars. Les 
restaurants Subway de La 
Malbaie et de Baie-Saint-Paul 
ont changé de propriétaires. 
Ils changeront aussi de look 
dans un horizon d’un an, 
mais les « bonnes équipes » 
demeurent en place.

Dave Kidd

Les nouveaux propriétaires 
sont un groupe de fran-
chisés qui possèdent déjà 
neuf autres restaurants de la 
chaîne. Six sont au Saguenay 
et trois au Lac-Saint-Jean. 
« Charlevoix, c’est un territoire 
naturel pour nous. Une région 
avec beaucoup de similitudes 
et une mentalité comparable 
à celles de notre région », ont 
expliqué Joannie Villeneuve 
et Karine Bouchard.

Elles sont toutes les deux 
membres du groupe de 
propriétaires avec Mathieu 
Suzanne et les fondateurs 
Isabelle Boucher et Gilles 
Villeneuve, qui ont ouvert 
leur premier restaurant 

à Roberval en 1996. Ce 
groupe fait partie des cinq 
plus importants groupes de 
franchisés Subway de l’est 
du Québec.

Frédéric Boivin a ouvert les 
restaurants Subway de La 
Malbaie et Baie-Saint-Paul 
dans les années 90. « Il a fait 
un excellent travail. Il atten-
dait le bon moment et le bon 
groupe pour vendre. Cela 

a fait qu’une belle opportu-
nité est apparue pour nous. 
Nous sommes un groupe de 
région et on compte bien le 
demeurer », poursuivent les 
copropriétaires.

Le volume de ventes de leurs 
deux nouvelles acquisitions 
est similaire à ceux des autres 
établissements du groupe. 
«  Les restaurants de Baie-
Saint-Paul et de La Malbaie 

ont de très belles ventes  », 
ajoute Karine Bouchard.

Le groupe veut grandir, mais 
pas à n’importe quel prix. 
«  Nous avons reçu un bel 
accueil ici. Notre structure 
uniformisée donne de bons 
résultats. Nous sommes des 
fi lles de terrain qui sont à 
l’écoute de nos employés. 
Plus les équipes sont fortes, 
plus nous avancerons  », 

explique le dynamique duo.

Les nouveaux propriétaires 
ont acheté l’immeuble de La 
Malbaie et repris la location 
de celui de Baie-Saint-Paul. 
Ils conservent l’ensemble du 
personnel, soit environ neuf 
employés par restaurant. Ils 
comptent aussi embaucher 
des étudiants pour l’été. 
Leur groupe procure du tra-
vail à 125 personnes.

Marie-Claude Tremblay (employée depuis 10 ans) Karyne Bouchard, Joannie Villeneuve (franchisées Subway) et Aisam Elqous (employé). Photo courtoisie

Les Subway changent de mains

(DK) De passage au Mont 
Grand-Fonds, le ministre 
de l’Économie, de l’Innova-
tion et de l’Énergie, Pierre 
Fitzgibbon, ne ferme sur-
tout pas la porte à une aide 
fi nancière pour le dévelop-
pement de la station de La 
Malbaie.

Le ministre est venu dans 
Charlevoix pour parler de 
transition énergétique. « On 
doit réduire la consom-
mation d’électricité pour 

décarboner le Québec. Il 
faut mieux consommer et 
miser en même temps sur 
l’énergie renouvelable, mais 
pas n’importe comment », a 
dit Pierre Fitzgibbon.

En visite dans un centre 
de ski, le ministre a indi-
qué qu’il est prêt à aider 
les centres de skis à 
avoir des équipements 
moins énergivores, notam-
ment ceux utilisés pour 
l’enneigement, mais que les 

propriétaires devront aussi 
faire leur part.

Il a déjà discuté avec le 
nouveau gestionnaire du 
Mont Grand-Fonds, Christian 
Mars. « Tout le monde frappe 
à notre porte. M. Mars a des 
aspirations intéressantes et 
une solide expérience dans 
les centres de ski. On a des 
programmes normés. Alors, 
pourquoi pas », a indiqué le 
super ministre du gouverne-
ment Legault.

La discussion a dévié sur le 
Mont-Sainte-Anne. «  C’est 
un joyau. On veut tous voir 
un développement et des 
investissements. La mon-
tagne souffre de sous-inves-
tissement. J’ai beaucoup de 
discussions avec beaucoup 
de monde, y compris les 
actuels propriétaires. »

Après son allocution, 
plusieurs promoteurs ont 
eu l’occasion d’échanger 
directement avec le ministre 

Fitzgibbon. Ceux à qui nous 
avons parlé étaient satis-
faits d’avoir discuté avec 
un ministre qui connaissait 
leurs dossiers.

La visite du ministre a attiré 
une cinquantaine de per-
sonnes des milieux des 
affaires et de la politique.

La députée Kariane Bourassa et le ministre Pierre Fitzgibbon.

Fitzgibbon prêt à aider le Mont Grand-Fonds

J

Besoin de conseils pour
votre hypothèque ?

Jean-Marc Tremblay
Courtier hypothécaire

418 435-1531
jmtremblay@multi-prets.ca
www.multi-prets.ca/jean-marc-tremblay

979, av. de Bourgogne, 
bureau 100
Québec Qc G1W 2L4

AGENCE IMMOBILIÈRE
FRANCHISÉE INDÉPENDANTE ET AUTONOME
DE RE/MAX QUÉBEC INC.

www.remax-quebec.com 
418 240-3663 • 418 240-5014 • 418 682-7000

Mélanie Hudon 

COURTIER IMMOBILIER RÉSIDENTIEL
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Le 13 mars, Pierre Tremblay a pré-
sidé sa dernière réunion du conseil 
des maires. Il quittera officiellement 
la scène municipale le 25 mars.

Dave Kidd

« J’ai apprécié travailler avec vous », 
a-t-il déclaré en ouverture d’assem-
blée de la MRC de Charlevoix.

Après la réunion, il a admis que son 
départ est « émotif. J’ai été maire 10 
ans et les échanges à la MRC ont 
toujours été respectueux. Il n’y a 
jamais eu trop de sujets controver-
sés qui ont généré des débats à n’en 
plus finir », dit-il.

Il a reconnu que le dossier le plus 

compliqué aura été celui du géoLA-
GON. «  Le Règlement de contrôle 
intérimaire a été adopté majoritai-
rement et aujourd’hui on se rend 
compte que c’était une bonne déci-
sion », continue-t-il.

Le futur ex-maire et préfet dit avoir 
passé ses messages lors de l’an-
nonce de sa démission avec laquelle 
« il vit bien ».

Pierre Tremblay n’a pas été surpris 
lorsqu’on lui a mentionné que cer-
taines personnes disent qu’il ne 
laissait pas les autres s’exprimer. « Je 
l’ai entendu. Quand ça fait plusieurs 
fois que tu reviens sur des dossiers 
passés, je n’ai pas peur de le dire : je 
coupais les échanges en disant « on 

va conclure et statuer ». J’ai peut-être 
vexé des gens », admet-il.

Il mentionne aussi que le conseil 
des Éboulements «  n’était pas un  
one-man-show du maire. J’ai écouté 
et j’ai participé à plusieurs comités. 
J’ai toujours été franc et transparent. 
Ça m’a été reproché  », dit-il égale-
ment.

Pierre Tremblay soutient que 
«  quelques dossiers pas évidents  » 
aux Éboulements ont contribué 
à sa réflexion amorcée des mois  
plus tôt. «  Je ne pars pas amer.  
J’ai exercé du leadership pour  
faire avancer des choses. Le 
Camp le Manoir est le plus beau  
cadeau que je ne pouvais pas laisser. 

C’était dans l’intérêt commun que  
j’ai sauté sur l’occasion qui s’est  
présentée. J’ai été élu le 3 novembre 
2013 et le 10 les Frères (du Sacré-
Cœur) me demandaient : qu’est-ce 
qu’on fait avec le Camp?  », rap-
pelle-t-il.

Après la réunion, les maires ont 
partagé un repas pour souligner le 
départ de celui qui aura été préfet 
pendant environ deux ans et demi. 

Dès le 25 mars, la mairesse de 
Saint-Urbain et préfet adjoint, Clau-
dette Simard, prendra les rênes 
jusqu’à l’élection du nouveau préfet 
qui pourrait se dérouler à la réunion 
d’avril ou dans le cadre d’une séance 
extraordinaire.

Dernier tour de piste pour Pierre Tremblay

(DK) La députée de Charlevoix-
Côte-de-Beaupré se fait rassu-
rante. Kariane Bourassa reconnait 
que le déficit de 11 milliards de 
dollars prévu dans le budget  
du gouvernement caquiste 
«  frappe l’imaginaire  », mais 
avance qu’aucun projet n’est 
abandonné.

Ceux qui pensaient que le finance-
ment accordé pour le centre que 
l’INRS souhaite implanter dans la 
région serait dans le budget Girard 
peuvent arrêter de chercher. 
Aucune somme n’a été accordée 
pour le Centre de recherche pour 
des ruralités durables.

« J’ai rapidement texté la ministre de 
l’Enseignement supérieur, Pascale 
Déry, avec qui j’ai eu un échange 
positif. C’est prioritaire, ce projet », 
déclare Kariane Bourassa, qui rap-
pelle que 335 M$ supplémentaires 
ont été accordés à ce ministère.

« Personne n’a à s’inquiéter, l’hôpital 
de La Malbaie va se faire », dit-elle. 
La députée assure aussi que le futur 
parc de la Côte-de-Charlevoix, dans 
le secteur de Saint-Siméon, « conti-
nue sans problème. On vise encore 
2027-2028  », poursuit-elle. Elle 
assure aussi que les 5 M$ promis 
pour l’Espace Hubert-Reeves ne se 
sont pas envolés.

La députée se réjouit aussi qu’un 
montant de 10 M$ ait été prévu 
pour pallier les bris de service  
de la Société des traversiers du 
Québec.

À propos du déficit, Kariane Bou-
rassa rappelle que son gouver-
nement «  a fait des choix dans un 
contexte difficile. Il fallait aider là où 
ça n’allait plus. C’est le plus élevé 
en chiffre, mais pas le plus haut », 
dit-elle.

Reprenant la même ligne que celle 
utilisée par son chef le 13 mars, elle 
dit que le déficit annoncé équivaut 
à 1,5 % du produit intérieur brut 

(PIB). « Il est moins pire que certains 
déficits sous des gouvernements 
péquistes à 4,7 % et à 3 % par les 
libéraux », souligne la députée.

Kariane Bourassa signale aussi que 
les investissements majeurs en 
santé et en éducation s’imposaient.

Elle mentionne en terminant que la 
révision des programmes, la fin de 
certains crédits d’impôt et l’effort 
demandé aux sociétés d’État aide-
ront à rétablir la situation financière 
du Québec. «  On avait promis,  
en campagne, de garder les 
finances serrées, on va le faire  », 
conclut-elle.

Budget 2024-2025
Aucun projet abandonné, dit Kariane Bourassa
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L’inquiétude atteint un sommet chez 
les travailleurs de l’usine Produits 
forestiers Résolu de Clermont. Les 
syndicats ont même fait appel aux 
poids lourds de la CSN pour réclamer 
des investissements pour une transi-
tion de l’usine alors que le marché 
du papier journal dégringole.

Dave Kidd

La sortie syndicale survient à la suite 
de la perte de gros contrats et les 
nombreuses fermetures temporaires 
dans la dernière année ne donnent 
pas d’espoir pour l’avenir de l’usine 
qui génère 10 M$ en salaires annuel-
lement.

«  Nous sommes à l’aube d’une 
crise  », lance Karenne Tremblay, 
présidente du Syndicat des travail-
leurs et travailleuses du papier de 
Clermont – Section des employés 
de bureau. « On a besoin d’un plan 
pour la survie. On sonne l’alarme », 
continue-t-elle.

Éric Marinoff, président du syndicat, 
ne comprend pas que rien n’a été 
fait pour préparer l’avenir alors que 
le déclin du papier journal ne date 
pas d’hier. «  Il y a longtemps que 

l’employeur aurait pu voir venir la 
situation actuelle », dit-il.

Pour sa part, la présidente du Conseil 
central de Québec-Chaudière-Ap-
palaches, Barbara Poirier, soutient 
que « c’est l’avenir de l’usine de Cler-
mont qui est en jeu. Ensemble, nous 
pouvons forcer Résolu à assumer ses 
responsabilités et à sauver l’usine de 
Clermont », continue-t-elle.

Elle estime que le milieu a son rôle 
à jouer. « S’il n’y a pas de pression, 
il sera trop tard. C’est une grosse 
patente pour la région et les com-
merces. Il y a urgence d’agir dès 
maintenant. »

Karenne Tremblay n’a pas l’intention 
« de rester les bras croisés à attendre 
une potentielle fermeture. Ils ont 
la responsabilité de protéger les 
emplois et de contribuer à la vitalité 
économique de Charlevoix », dit-elle.

La transition demandée commence 
par convaincre les dirigeants de la 
papetière. « On s’est fait dire par la 
direction de l’usine qu’on n’a pas 
besoin de plan de transition. Nous 
avons la meilleure usine  », indique 
Éric Marinoff. «  On sait que la cha-

loupe prend l’eau, mais on continue 
à pécher en attendant. Si ça conti-
nue, on va couler », ajoute-t-il.

Louis Bégin, président de la Fédé-
ration de l’industrie manufacturière 
(FIM) – CSN, était à Clermont. Il 
voit une urgence plus grande 
cette année qu’en 2003, lorsque 
le syndicat avait aussi réclamé des 
investissements. « Les changements 
climatiques bousculent. Il faut se 

tourner vers l’avenir. On interpelle 
aussi le gouvernement. Une transi-
tion réussie passe aussi par l’aide 
du gouvernement en recherche et 
développement », croit-il.

Le syndicat invite d’ailleurs la popu-
lation et les différents acteurs poli-
tiques de la région à se mobiliser 
pour sauver l’usine de Clermont.

Rencontre en avril

La CSN aura l’opportunité d’expri-
mer de vive voix ses inquiétudes sur 
l’usine de Clermont aux dirigeants 
de Produits forestiers Résolu le mois 
prochain.

Le porte-parole de la papetière, 
Louis Bouchard, confi rme qu’il y 
aura une rencontre «  début avril 
avec la direction pâtes et tissus. Une 
rencontre demandée par la CSN. On 
aura l’occasion de discuter », dit-il.

Il ne commente pas la sortie syndi-
cale sinon pour dire « qu’il respecte 
leur droit de s’exprimer ».

Louis Bouchard mentionne que 
l’usine de Clermont est « mieux posi-
tionnée qu’à pareille date l’an passé ».

Produits forestiers Résolu

Un plan pour sauver l’usine est réclamé

Eric Marinoff,  président d’un des deux syndicats 
des travailleurs de l’usine de Clermont.

Barbara Poirier, Éric Marinoff, Karenne Tremblay et Louis Bégin ont exprimé l’urgence 
de trouver rapidement ce qui peut se faire à l’usine de Clermont.
Barbara Poirier, Éric Marinoff, Karenne Tremblay et Louis Bégin ont exprimé l’urgence 
de trouver rapidement ce qui peut se faire à l’usine de Clermont.
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(LT) Des travaux perma-
nents ont été effectués à 
Baie-Saint-Paul afin que 
différentes infrastructures 
résistent aux crues printa-
nières.

Ces travaux concernent 
notamment la rue Ménard, 

le secteur du Bas-de-la Baie, 
le rang Saint-Placide Sud et 
le rang Saint-Jérôme. Des 
travaux ont également été 
réalisés sur le mur Est de la 
rue Saint-Joseph.

«  Des ingénieurs spéciali-
sés ont recommandé des 

travaux qui ont été réalisés 
dans la rue Ménard. Il y a eu 
un enrochement de 8 000 
tonnes qui a été ajouté sur 
un ouvrage de protection. 
Il sera en place pour 24 à 
36 mois, d’ici à ce que l’on 
puisse procéder à des tra-
vaux permanents », explique 

le maire de Baie-Saint-Paul, 
Michaël Pilote.

Des coûts importants

Pour ce qui est des coûts 
engendrés par les inonda-
tions, M. Pilote ne connaît 
pas encore le montant total 
dépensé par la Ville.

Six mois après, Baie-Saint-
Paul avait dû payer 3,84 M$ 
en frais divers, dont 774 000 
$ directement à sa charge. 
Rappelons que 274 maisons 
ont été touchées, dont 63 
sur la rue Saint-Joseph.

« Seulement pour ce mois-ci, 
on parle de plus d’un million 
de dollars. Il y a encore des 

choses qui rentrent. On 
pourra le savoir dans les 
prochaines années. Ça va 
faire un an dans quelques 
semaines et nous sommes 
encore au quotidien dans 
cela. Avec les états finan-
ciers (qui seront présentés 
ce printemps), possiblement 
qu’on en aura une partie, 
mais il est encore trop tôt 
pour donner le chiffre final », 
précise Michaël Pilote.

Pour la plupart des 
programmes gouver-
nementaux, la Ville de Baie-
Saint-Paul a reçu de l’aide 
gouvernementale, mais à 
75 % des coûts. Elle doit 
donc débourser 25 % de la 
facture.

Un enrochement de 8 000 tonnes a été ajouté sur un ouvrage de protection 
sur la rue Ménard.

Baie-Saint-Paul mieux protégée 

(JBL) Près d’une trentaine 
d’officiers des différents ser-
vices incendie de Charlevoix 
et de la Haute-Côte-Nord se 
sont réunis samedi dernier 
afin de perfectionner leur 
formation en intervention.

Rassemblés à l’hôtel de 
ville de La Malbaie, les 

officiers de Tadoussac, 
Saint-Siméon, La Malbaie, 
Saint-Irénée, Clermont, 
S a i n t - A i m é - d e s - L a c s , 
Notre-Dame-des-Monts, 
Saint-Hilarion et Baie-Saint-
Paul ont suivi la formation 
« Tactiques d’intervention et 
gestion d’intervention  » du 
formateur Alain Rancourt, 

organisée par le service 
incendie de La Malbaie.

Déjà offerte à plus de 40 ser-
vices au Québec en 2023, 
cette formation traite de 
plusieurs sujets touchant la 
gestion des interventions :  
prise de commandement, 
stratégies, gestion d’un 

mayday – pompier en 
détresse, feux de véhicules 
électriques, etc.

«  Cette formation est un 
succès sur toute la ligne. L’ex-
périence a été enrichissante 
pour les participants et nous 
espérons pouvoir renouve-
ler l’expérience dans le futur. 

Il est important d’avoir accès 
à de la formation de qualité. 
Si en plus nous pouvons 
l’avoir sans nous déplacer, 
cela a un impact positif 
quant aux possibilités d’y 
assister  », mentionne Mario 
Savard, directeur du Service 
Incendie et de la Sécurité 
civile de La Malbaie.

Des officiers se perfectionnent
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(LT) Les maires de Charle-
voix-Est se sont rencontrés 
le 12 mars en séance de  
travail. Après des discus- 
sions, ils ont décidé de  
poursuivre l’étude sur le 
regroupement entre Saint- 
Siméon, Baie-Sainte-Ca-
therine et le territoire non  
organisé (TNO) de Sagard. 

Même si les citoyens de 
Sagard ont fait part de leur 
désaccord, la MRC souhaite 
avoir un aperçu clair de la 
situation.   «  La résolution 
adoptée le 30 janvier est 
toujours valable. On est 
confortable avec cela. On 
trouve que c’est impor-
tant de se pencher sur la 

question. Le ministère des 
Affaires municipales va faire 
l’étude sur le regroupe-
ment. On pense aussi aux 
citoyens de Saint-Siméon et 
de Baie-Sainte-Catherine. 
L’étude ne nous engage à 
rien par la suite », indique la 

préfet de la MRC de Charle-
voix-Est, Odile Comeau. 

Le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habita-
tion pourra donc évaluer les 
impacts socio-économiques 
du regroupement pour les 

municipalités et le TNO 
de Sagard. Le scénario de 
réunir Baie-Sainte-Catherine 
et Saint-Siméon seulement 
fait aussi partie des options. 
Les conclusions de l’étude 
sont attendues d’ici un délai 
de six mois.

Étude sur le regroupement

La MRC de Charlevoix-Est garde le cap

La préfet Odile Comeau et les maires Sylvain Tremblay et Donald Kenny 
lors de l’annonce de l’étude. Photo Dave Kidd

(JBL) Un service de garde 
éducatif en communauté 
devrait ouvrir à la mi-avril 
dans le centre communau-
taire de Saint-Urbain. Il boni-
fiera de six nouvelles places 
l’offre actuelle au sein de la 
municipalité.

La garderie accueillant des 
enfants de 0 à 5 ans sera 
gérée par une responsable 
en service de garde, qui est 
actuellement en discussion 
avec la Municipalité pour 
finaliser les termes de loca-
tion de l’espace attribué au 
service.

De récents travaux au 
2e étage du centre com-
munautaire ont permis 
d’aménager de nouveaux 
locaux. Le nouveau service 
de garde y prendra place,  
ainsi que la bibliothèque, 
située présentement au 
sous-sol de la bâtisse, qui 
sera relocalisée au même 
étage. Un local adjacent 
permettra aussi d’y tenir des 
activités.

Les travaux ont été en 
majeure partie réalisés par 
les employés de la Munici-
palité.

Un nouveau service de garde est aménagé dans le centre communautaire 
de Saint-Urbain. Photo Lisianne Tremblay

Une nouvelle garderie  
à Saint-Urbain

Réservez maintenant 418 202-1230

Valide le 28 Mars 2024

Examen de la vue
gratuit1

et monture
gratuite2

1) L’examen oculo-visuel comprenant l’OCT. fait par un optométriste 
pour les 18 à 64 ans est gratuit, couvert par la RAMQ pour les 0-17a 
et 65a et +. 

2) Promotion valide le 28 mars 2024 à La Malbaie et jusqu’à 
concurrence de 250$ sur les montures sélectionnées à l’achat de 
verres ophtalmiques. Détails en magasin. Dr Savard, optométriste. 
Véronique Michaud, opticienne.
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Le monde professionnel évolue rapidement, et pour 
réussir dans votre carrière, il est essentiel d’adopter 
des approches innovantes. Implanter des micro- 
habitudes dans votre horaire peut avoir un  
impact considérable sur votre développement. Tour 
d’horizon!

QUE SONT LES MICRO-HABITUDES?
Ce sont de petits comportements intégrés dans 
votre quotidien professionnel. Plutôt que de vous 
concentrer sur des changements majeurs, vous 
vous focalisez sur des ajustements mineurs, mais 
réguliers. Des exemples? Prendre cinq minutes le 
matin pour définir vos objectifs de la journée ou 
lire un article qui concerne votre secteur d’activité.

QUELS SONT LEURS AVANTAGES?
Elles vous permettent une progression constante, 
évitant ainsi la pression liée à des changements dras-
tiques. En introduisant des micro-habitudes dans 
votre vie, vous renforcez en outre votre discipline 

personnelle. La régularité de ces gestes crée une 
routine positive qui contribue à votre croissance  
professionnelle. Il a été démontré que leur impact 
cumulatif au fil du temps peut être considérable  
et que ces petites actions continues se traduisent 
souvent par des résultats notables!

COMMENT LES INTÉGRER À SA ROUTINE?
Réfléchissez d’abord aux aspects de votre carrière 
que vous souhaitez développer. Soyez réaliste quant 
à ce que vous pouvez accomplir au quotidien. Des  
micro-habitudes simples sont plus susceptibles de 
faire partie de votre routine professionnelle à long 
terme. Vous pouvez également tenir un agenda pour 
vous assurer de garder le rythme!

Développement de carrière : 
misez sur les micro-habitudes!

Sur le plan professionnel, vous fixer des objectifs 
démesurément ambitieux risque de vous 

décourager. Au contraire, les micro-habitudes 
bien dosées augmenteront  

vos chances de réussite!
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Les quelque 200 agriculteurs de 
la Capitale-Nationale qui se sont 
mobilisés le 15 mars à La Malbaie 
ont adressé leur message directe-
ment au premier ministre François 
Legault. Celui-ci doit intervenir pour 
accorder sa juste part au milieu agri-
cole, dont la situation n’a jamais été 
aussi alarmante depuis 1938.

Jean-Baptiste Levêque

« On n’a même pas 1 % du budget 
du Québec, on est à .79 du budget 
total. Le budget du Québec, c’est 
134,5 milliards de dollars pour 1,25 
qui va à l’agriculture, ça marche 
pas. (…) On a l’impression qu’aux 

yeux du gouvernement, nourrir le 
Québec, c’est pas assez noble pour 
mériter notre juste part du budget », 
a tonné devant les agriculteurs le 
président de la Fédération de l’UPA 
de la Capitale-Nationale-Côte-Nord, 
Yves Laurencelle.

Les problèmes qui minent le milieu 
agricole sont connus depuis près de 
deux ans, selon M. Laurencelle : aug-
mentation des coûts des intrants, 
dégâts causés par les changements 
climatiques, baisse de différentes 
aides gouvernementales, surendet-
tement, augmentation de la valeur 
des terres… L’Union des producteurs 
agricoles reconnait que le ministre 

de l’Agriculture, André Lamontagne, 
« comprend l’importance » de leurs 
difficultés, mais «  qu’il a les mains 
liées ».

L’UPA demande donc au premier 
ministre Legault d’intervenir directe-
ment pour accorder aux agriculteurs 
québécois «  un soutien adéquat, 
notamment en ce qui concerne 
l’aide à la relève, un plafonnement 
des taux d’intérêt, du soutien face 
aux changements climatiques, des 
allègements réglementaires et des 
programmes d’aide plus efficaces ».

La députée de Charlevoix- 
Côte-de-Beaupré, venue rencon-
trer les manifestants, leur a assuré 
qu’elle irait « porter leurs propos 
et leurs inquiétudes à l’Assemblée 
nationale. »

La mobilisation des agriculteurs, qui 
a vu défiler une centaine de trac-
teurs et camions dans Charlevoix, 
n’est pas juste régionale. Ceux du 
Bas-Saint-Laurent se sont mobili-
sés avant la Capitale-Nationale et 
d’autres régions pourraient suivre le 
mouvement.

Près de 100 tracteurs et camions d’agriculteurs ont défilé sur le boulevard de Comporté, à La Malbaie.

Près de 200 agriculteurs de la Capitale-Nationale ont manifesté leur mécontentement.  
Photo courtoisie

Mobilisation des agriculteurs

Legault doit intervenir directement

DERNIÈRE CHANCE !

PENNY LAVOIE  

418 665-1299 P. 2504 
CELL.: 418 633-0409

MARIE-CLAUDE LAPOINTE 

418 665-1299 P.2505  
CELL.: 418 324-4072

Cher(ère)s partenaires,

Comme vous le savez, le 24 avril sera la dernière édition 
imprimée du journal LLee  CChhaarrlleevvooiissiieenn. Nous vous invitons à saisir 
l’opportunité unique de faire partie de cette dernière édition 
historique d'un journal qui vous a informé durant 28 ans.

Rejoignez-nous pour cet événement spécial et marquez votre 
empreinte dans l'histoire avec nous.

Page : 1 000 $ | Demi-page : 500 $
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Pour télécharger l’appli mobile du Charlevoisien et pour rester informé des nouvelles 
et des événements de notre territoire :  

Rendez vous dans le « App Store» de Apple 
ou » Google Play » pour Android. 

Ou rendez-vous au www. charlevoisien.com pour ne rien manquer.

LES NOUVELLES 
TECHNOLOGIES ?
LES NOUVELLES
TECHNOLOGIES ?

Activité gratuite
* 27 mars de 13 h 30 à 15 h *
Petite-Rivière-Saint-François

Grande salle municipale 
1067, rue Principale

Information : 418 760-1050

* 5 avril de 13 h 30 à 15 h *
La Malbaie

Local de l’ancienne chapelle
367, rue Saint-Étienne

Information : 418 665-7567

 * 18 avril de 10 h à 11 h 30 *
Saint-Siméon

Salle communautaire R.-Marie-Tremblay
225, rue Saint-Léon

Information : 418 620-5010

 * 18 avril de 13 h 30 à 15 h *
L’Isle-aux-Coudres

À l’Ancrage 
3423, chemin des Coudriers
Information : 418 760-1060

Activité gratuite

Vous vous sentez dépassé par les nouvelles technologies ? 

Vous ne savez plus par où commencer ?

Vous souhaitez être mieux informé ?

COMMENCEZ PAR ASSISTER À NOS 
CAFÉS-CONFÉRENCES !

Projet rendu possible grâce à la collaboration 

Ces activités s’inscrivent dans une programmation complète qui couvrira l’ensemble des municipalités 
du territoire charlevoisien dès l’automne 2024. Il s’agit d’un projet pilote qui vise à implanter des points de 
service d’aide et de dépannage dans les municipalités des Éboulements, de Petite-Rivière-Saint-François, de L’Isle-
aux-Coudres, de La Malbaie et de Saint-Siméon. Surveillez votre boîte aux lettres et vos réseaux sociaux au début de 
septembre pour les détails de la programmation d’automne des cafés-conférences dans votre municipalité.
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Le Centre de services scolaire de 
Charlevoix (CSSDC) a amélioré le 
taux de diplomation des élèves et 
l’écart s’est réduit entre les filles et 
les garçons. Avant 2018, l’écart était 
de 16 % entre le taux des garçons 
et celui des filles. Il a été réduit à  
13 % en 2022.

Lisianne Tremblay

En effet, le taux moyen est de 81,4 % 
en 2022, soit 77 % pour les garçons 

et 86,1 % pour les filles. À la situation 
de départ prise en compte, le taux 
était de 69,4 % pour les garçons et 
87 % pour les filles.

Le Centre de service scolaire 
souhaite maintenant trouver des 
moyens pour maintenir ces résultats.

«  Pour les garçons, le parascolaire, 
c’est super important. On réalise 
qu’ils ont besoin de bouger. On 
a beaucoup travaillé sur nos pro-
grammes parascolaires durant les 

dernières années. On a beaucoup 
plus d’offres qu’avant, dont le ski-
golf. On a aussi des nouveaux 
programmes en formation profes-
sionnelle qui les allument davantage, 
comme Charpenterie menuiserie et 
Engins de chantier. On est aussi plus 
vigilant dans les écoles secondaires, 
on fait du travail terrain avec notre 
personnel  », souligne la directrice 
générale du CSSDC, Martine Vallée.

D’ailleurs, une autre formation 
devrait être populaire cet automne : 

celle en coiffure. Elle sera proposée 
pour une première fois par Avise 
Charlevoix. Le Centre de services 
scolaire a obtenu l’autorisation du 
ministère de l’Éducation. Pour le 
moment il ne sait pas encore com-
bien d’élèves pourront s’y inscrire.

Quant au prochain Plan d’engage-
ment vers la réussite, l’organisation 
travaillera sur la santé mentale des 
jeunes du secondaire et sur la gestion 
des émotions de ceux du primaire, 
qui est plus difficile qu’auparavant.

Un gymnase revampé  
à Saint-Hilarion?

La demande du Centre de services 
scolaire de Charlevoix pour la mise à 
niveau du gymnase de l’école Marie-
Reine passera en phase 2 auprès du 
ministère de l’Éducation.

«  Notre demande répond aux cri-
tères d’admissibilité du programme. 
Si jamais on nous accorde le finan-
cement, on s’est entendu avec la 
municipalité pour qu’elle investisse 
aussi un montant. Donc nous serions 
trois, ce qui nous permettrait d’of-
frir à Saint-Hilarion une nouvelle 
infrastructure de gymnase. La Ville 
pourrait utiliser les équipements en 
soirée et sur les fins de semaine  », 
indique Mme Vallée.

Taux de diplomation

L’écart s’est réduit 

Les taux de diplomation des élèves sont encourageants. Photo courtoisie

(LT) Le Centre de services scolaire de 
Charlevoix (CSSDC) travaille en partena-
riat avec le CPE Pignons sur rue sur l’ou-
verture d’un service de garde en milieu 
communautaire dans l’école des Eaux-
Vives de La Malbaie.

«  Nous avions de l’espace disponible 
dans la nouvelle école. Une fois que notre 
demande a été autorisée, c’est mainte-
nant au CPE d’en assurer la gestion. Un 
peu comme le CIUSSS l’a fait (avec le 
Centre Bellerive), il donnera priorité à 
nos employés afin qu’ils soient capables 
de revenir au travail. Présentement, j’ai 
du personnel qui ne reviendrait pas tra-
vailler s’il n’avait pas accès à ce service », 
explique Martine Vallée, directrice géné-
rale du CSSDC.

Un total de 12 places seront ainsi propo-
sées.

Les enfants de ce service de garde pour-
ront notamment utiliser la cour d’école et 
le gymnase lorsque ces deux endroits ne 
sont pas utilisés par les élèves. L’école des Eaux-Vives accueillera un service de garde en milieu communautaire. Photo Construction Citadelle

Un service de garde ouvrira à l’école des Eaux-Vives
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l e c h a r l e v o i s i e n . c o m
Pour ne rien manquer de l’actualité

L’essayer, 
c’est 

l’adopter!

À partir de mai 
suivez notre quotidienne

Recevez notre infolettre
Inscrivez vous en vous rendant sur le site 
lecharlevoisien.com, sous l’onglet Infolettre

Facile de nous lire ! 

Et tout est gratui
t.

LE PREMIER QUOTIDIEN 
DANS CHARLEVOIX
ENTIÈREMENT NUMÉRIQUE.

RIEN DE PLUS SIMPLE !

Nouvelle 
application 
mobile.
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418 665-3751ENSEMBLE DEPUIS 1968 PERFORMANCE-FORD.CA

ÉRIC DESBIENS
Représentant des ventes 

STEEVE LAVOIE
Directeur des ventes 

FRÉDÉRIC LAJOIE
Président

FRÉDÉRIC LAJOIEFRÉDÉRIC LAJOIE ÉRIC DESBIENS   FRANÇOIS IMBEAULT
Représentant des ventes 

  FRANÇOIS IMBEAULT
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2024

* Les Lightning sont exclus du 10 000$ et du 11 000$
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* Les Lightning sont exclus du 10 000$ et du 11 000$Cette promotion n’est valide que sur les modèles 2023 en inventaire.

10 000 $
sur les XLT 2023
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MÉGA
MÉGA

11 000 $11 000 $
sur les Lariat 2023
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N
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7 000 $7 000 $
sur les Lightning 2023*
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L’eau peut être source de paix ou de conflit.

Lorsque l’eau est rare ou polluée, ou que certains 
n’y ont pas accès ou y ont un accès inégal, des ten-
sions peuvent apparaître entre les populations et 
les pays concernés.

Plus de 37 milliards de personnes dans le monde 

dépendent de ressources en eau transfrontières. 
Pourtant, 24 pays seulement ont conclu des accords 
de coopération pour l’ensemble de leurs ressources 
en eau partagées.

Face à l’aggravation des effets du changement 
climatique et à la croissance démographique, il est 
urgent, au sein des pays concernés et entre eux, de 

s’unir pour protéger et conserver notre ressource 
la plus précieuse.

La santé publique et la prospérité, les systèmes
alimentaires et énergétiques, la productivité 
économique et l’intégrité environnementale sont 
tous tributaires d’un cycle de l’eau fonctionnel et 
géré de manière équitable.

Créer un effet d’entraînement positif
La Journée mondiale de l’eau 2024 a pour thème « L’eau pour la 
paix ».

Lorsque nous coopérons dans le domaine de l’eau, nous créons 
un effet d’entraînement positif qui favorise l’harmonie, génère de 
la prospérité et renforce la résilience face aux défis communs.

Nous devons prendre conscience que l’eau est non seulement 
une ressource à utiliser et dont on se dispute l’usage, mais aussi 
un droit humain, intrinsèque à tous les aspects de la vie.

En cette Journée mondiale de l’eau, nous devons tous unir nos 
efforts à propos de l’eau et l’utiliser en faveur de la paix, en jetant 
les bases d’un avenir plus stable et plus prospère.

SOURCE : https://www.un.org/fr/observances/water-day

Le saviez-vous ?
Quelque 2,2 milliards de personnes vivent encore sans eau 
potable gérée de façon sûre, dont 115 millions qui boivent de 
l’eau de surface. (OMS/UNICEF, 2023)

Environ la moitié de la population mondiale est confrontée 
à une grave pénurie d’eau pendant au moins une partie de 
l’année. (GIEC, 2022)

Les catastrophes liées à l’eau viennent en tête de la liste des 
catastrophes qui se sont produites ces 50 dernières années 
et sont à l’origine de 70 % de tous les décès dus aux catas-
trophes naturelles. (Banque mondiale, 2022)

Les eaux transfrontières représentent 60 % des flux d’eau 
douce dans le monde, et 153 pays ont un territoire situé dans 
au moins un des 310 bassins fluviaux et lacustres transfron-
taliers et ont inventorié 468 systèmes aquifères transfronta-
liers. (ONU-Eau, 2023)

Seuls 24 pays ont indiqué avoir signé des accords de coopé-
ration portant sur la totalité de leurs bassins transfrontaliers. 
(ONU-Eau, 2021).

J 
.,;, www.puits.com •► .) , 

'. 00 J 00 ,) 
";-

0 LES PUITS 
(l) DU QUÉBEC u 
(l) u 

Membre du Groupe LBM 

Dave Fortin 
V-P, directeur des opérations

1215, rue François-Normand 
Saint-Nicolas (Québec) 
G7A4X6 
T: 418 653-4582 
Sans frais : 1 866 653-4582 
davef@puits.com 

(( Au plaisir d'établir 
une entente profitable 
avec vous. 

N'hésitez pas 
à me contacter. , , >, 

PUITS ARTÉSIENS • SYSTÈMES DE POMPAGE 
TRAITEMENT D’EAU • NETTOYAGE 

HYDRO-FRACTURATION • DÉBOUCHAGE D’ÉGOUT 

418 439-5415 www.puits.com
2295, boul. de Comporté, La Malbaie

LE PRO DE L’EAU

• Puits de surface  
• Installation de pointe

• Drains agricoles ou français
• Installation de membranes autocollantes

418 633-2976
EXCAVATION, TERASSEMENT ET FOSSES SEPTIQUES
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L’eau peut être source de paix ou de conflit.

Lorsque l’eau est rare ou polluée, ou que certains 
n’y ont pas accès ou y ont un accès inégal, des ten-
sions peuvent apparaître entre les populations et 
les pays concernés.

Plus de 37 milliards de personnes dans le monde 

dépendent de ressources en eau transfrontières. 
Pourtant, 24 pays seulement ont conclu des accords 
de coopération pour l’ensemble de leurs ressources 
en eau partagées.

Face à l’aggravation des effets du changement 
climatique et à la croissance démographique, il est 
urgent, au sein des pays concernés et entre eux, de 

s’unir pour protéger et conserver notre ressource 
la plus précieuse.

La santé publique et la prospérité, les systèmes
alimentaires et énergétiques, la productivité 
économique et l’intégrité environnementale sont 
tous tributaires d’un cycle de l’eau fonctionnel et 
géré de manière équitable.

Créer un effet d’entraînement positif
La Journée mondiale de l’eau 2024 a pour thème « L’eau pour la 
paix ».

Lorsque nous coopérons dans le domaine de l’eau, nous créons 
un effet d’entraînement positif qui favorise l’harmonie, génère de 
la prospérité et renforce la résilience face aux défis communs.

Nous devons prendre conscience que l’eau est non seulement 
une ressource à utiliser et dont on se dispute l’usage, mais aussi 
un droit humain, intrinsèque à tous les aspects de la vie.

En cette Journée mondiale de l’eau, nous devons tous unir nos 
efforts à propos de l’eau et l’utiliser en faveur de la paix, en jetant 
les bases d’un avenir plus stable et plus prospère.

SOURCE : https://www.un.org/fr/observances/water-day

Le saviez-vous ?
Quelque 2,2 milliards de personnes vivent encore sans eau 
potable gérée de façon sûre, dont 115 millions qui boivent de 
l’eau de surface. (OMS/UNICEF, 2023)

Environ la moitié de la population mondiale est confrontée 
à une grave pénurie d’eau pendant au moins une partie de 
l’année. (GIEC, 2022)

Les catastrophes liées à l’eau viennent en tête de la liste des 
catastrophes qui se sont produites ces 50 dernières années 
et sont à l’origine de 70 % de tous les décès dus aux catas-
trophes naturelles. (Banque mondiale, 2022)

Les eaux transfrontières représentent 60 % des flux d’eau 
douce dans le monde, et 153 pays ont un territoire situé dans 
au moins un des 310 bassins fluviaux et lacustres transfron-
taliers et ont inventorié 468 systèmes aquifères transfronta-
liers. (ONU-Eau, 2023)

Seuls 24 pays ont indiqué avoir signé des accords de coopé-
ration portant sur la totalité de leurs bassins transfrontaliers. 
(ONU-Eau, 2021).

OBTENEZ UNE
SOURCE D’EAU

FIABLE

LA MALBAIE /
BAIE-SAINT-PAUL
T 418 434-1111
SF 1 888 228-1334

STEAMATIC
2520, boul. de Comporté 
La Malbaie G5A 1N4
R.B.Q. 5654-3416-01 

NETTOYAGE ET RÉNOVATION APRÈS SINISTRE

CHARLEVOIX
LA MALBAIE /
BAIE-SAINT-PAUL
T 418 434-1111
SF 1 888 228-1334

STEAMATIC
2520, boul. de Comporté 
La Malbaie G5A 1N4
R.B.Q. 5654-3416-01 

NETTOYAGE ET RÉNOVATION APRÈS SINISTRE

CHARLEVOIX
LA MALBAIE /
BAIE-SAINT-PAUL
T 418 434-1111
SF 1 888 228-1334

STEAMATIC
2520, boul. de Comporté 
La Malbaie G5A 1N4
R.B.Q. 5654-3416-01 

NETTOYAGE ET RÉNOVATION APRÈS SINISTRE

CHARLEVOIX

17
 ǀ L

e 
Le

 m
er

cr
ed

i 2
0 

m
ar

s 2
02

4 
ǀ L

e 
C

ha
rle

vo
isi

en



L’Auberge La Muse est désormais 
devenue le siège social des Services 
de main-d’œuvre l’Appui. Les 
chambres ont été transformées en 
bureaux pour les 15 employés.

Ce changement permet aussi de 
rapatrier tous les services au même 
endroit, soit au 39, rue Saint-Jean-
Baptiste. Le Service d’accueil des 
nouveaux arrivants a donc quitté 
les locaux de Maison Mère. La Casa 
Oumy y est aussi transférée afin d’y 
organiser des activités intercultu-
relles.

Pour les travaux et l’acquisition du 
bâtiment, un montant de 1,7 M$ a 
été investi. Les travaux de réamé-
nagement ont été réalisés par 
Construction AAA. Ils ont commencé 
le 15 décembre. Le déménagement 

a eu lieu la semaine dernière. L’or-
ganisme a fermé durant seulement 
trois jours. La superficie est passée 
de 1 700 à 6 000 pieds carrés.

« On a vu le potentiel de ce bâtiment 
patrimonial dès le départ. Le poste 
d’accueil a été amélioré, mais les 
chambres n’ont pas été retouchées. 
On a seulement enlevé les lits pour 
ajouter les bureaux. Il y a seulement 
un bureau au sous-sol qui a été refait. 
On a ajouté une salle de conférence 
et on a une possibilité d’en avoir une 
deuxième. Les bureaux sont grands 
et sont climatisés. On a même accès 
à une terrasse extérieure qu’on 
pourra utiliser cet été  », précise 
Martin Larouche, directeur général.

La partie restaurant et la cuisine sont 
demeurées intactes. Le nouveau 

propriétaire de l’immeuble main-
tient les activités de restauration du 
Mouton noir, qui complètent bien 
l’occupation des locaux.

Un terrain plus grand

«  Ce partenariat est aussi avanta-
geux pour nous puisqu’on loue une 
partie du bâtiment. Pour le terrain, 
c’est plus intéressant puisqu’on 
dispose de 45 000 pieds carrés 
alors qu’on en avait seulement  
5 000 à l’ancienne adresse (85, 
rue Saint-Jean-Baptiste). On a 
trois stationnements et on a aussi  
deux entrées. On est plus acces-
sible pour notre clientèle et pour  
les nouveaux arrivants qui  
viendront à la Casa Oumy. Nos 

employés sont aussi en plein  
centre-ville, ce qui leur permet  
d’être près des différents services, 
dont l’épicerie notamment », ajoute 
M. Larouche.

L’organisme procure de l’em-
ploi à 46 employés, ce qui inclut  
ceux qui travaillent au service  
spécialisé de la main-d’œuvre,  
à Cire-Constance, au SANA ainsi 
 qu’au Carrefour Jeunesse-Emploi. 
Des points de service sont aussi  
présents à La Malbaie et à Beau 
pré.

Une inauguration officielle est 
prévue le 31 mai. Ce sera un moment 
festif qui permettra aux partenaires 
de découvrir les nouveaux locaux.

Sonya Bouchard est bien heureuse dans ce nouvel espace, situé à l’entrée du bâtiment.

Le directeur général Martin Larouche dans son nouveau bureau.

SEMO l’Appui est déménagé

(JBL) Le conseil municipal de Petite-
Rivière-Saint-François a modifié l’un 
de ses règlements pour permettre 
à l’entreprise Les Montagnards de 
Charlevoix de tripler ses capacités 
d’hébergement, passant de 15 à 45 
chambres.

L’entreprise de Virginie et Daniel 
Provencher, qui offre des randon-
nées à cheval à Baie-Saint-Paul,  
offre aussi de l’hébergement en cha-
lets à Petite-Rivière-Saint-François, 
situés sur des terres publiques de la  
Couronne.

Tel qu’annoncé sur leur site, Les 
Montagnards de Charlevoix ont 
comme projet d’aménager un ranch  
hôtelier, défini comme un com-
plexe hôtelier en bois rond de type 
rustique qui offrira aux voyageurs 

«  la possibilité de vivre une expé-
rience immersive dans le monde 
équestre ».

«  Ce projet respecte parfaitement 
la volonté d’offrir des activités qui 
cadrent avec leur environnement », 
indique Bernard Duchesne, conseil-
ler municipal qui siège sur le comité 
consultatif d’urbanisme (CCU).

L’entreprise a d’abord demandé une 
dérogation mineure afin de passer 
de 15 à 45 chambres. « Le CCU juge 
que le triple de chambres est très 
élevé. Il recommande de refuser la 
demande de dérogation mineure. 
Mais comme il juge que c’est un bon 
projet, il recommande de modifier 
le règlement pour en permettre  
la construction  », a expliqué le 
conseiller.

Celui-ci a mentionné que l’en-
treprise avait déjà reçu du finan- 
cement du ministère du Tourisme 

pour son projet de ranch, qui devrait 
voir le jour en 2024.

Le projet de ranch hôtelier des Montagnards de Charlevoix. Photo site de l’entreprise

Oui au ranch hôtelier des Montagnards
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Le maire Michaël Pilote et le directeur de la Sécurité publique, Alain Gravel, lors d’un des nombreux points de presse de mai 2023. Photo archives

Le maire de Baie-Saint-Paul et les 
différents directeurs de la Ville ont 
été invités à partager leur gestion 
des inondations. 

Dave Kidd

C’est à l’invitation du ministère de  
la Sécurité publique du Québec  
que les événements du 1er mai 2023 
ont servi à informer et à préparer 
des municipalités de la Capitale- 
Nationale et de Chaudière-Appa-
laches. 

Près de 90 personnes ont participé à 
ce webinaire tenu le 14 mars.

Michael Pilote a profité de cette tri-
bune pour dire « qu’il est important 
de bien s’entourer et de penser à 
l’après. C’est beaucoup plus diffi-
cile de gérer le rétablissement que 
l’urgence comme telle  », dit-il en 
entrevue.

Il mentionne aussi que depuis les 
inondations, «  Baie-Saint-Paul fait 
figure d’exemple. On n’a pas été par-
fait, mais on était préparé. Chaque 
nouvel employé est rencontré par 
le directeur de la Sécurité publique 
qui lui explique clairement son rôle 
en cas d’urgence », continue-t-il.

Dans une entrevue de fin d’année, il 
avait déclaré au Charlevoisien qu’il 
« accordait une note de 8/10 pour la 
gestion des inondations ». Le maire 
pense encore que cette note est la 
bonne. 

On se souviendra qu’il a été très 
présent dans les médias, mais il  
était également au centre de  
commandement. La députée 
Kariane Bourassa a aussi assuré 
une présence au cœur des opé-
rations. «  On était en dehors de la 
boîte avec la présence d’élus. On  
a démontré qu’ils ont une impor-
tance. Mais cette participation 
pourrait ne pas fonctionner  
ailleurs. Pour nous, ils ont aidé  
et on n’a pas senti de pression  

de leur part  », mentionne Alain 
Gravel, directeur de la Sécurité 
publique et du Service de sécurité 
incendie.

Les dirigeants de Baie-Saint-Paul ont 
parlé de tout ce qui se fait en matière 
de sécurité civile. La prévention, la 
connaissance du territoire, l’étude 
des risques, les ententes avec des 
partenaires, l’importance de la 
relève et « d’avoir un plan à jour », dit 
le chef Gravel.

Il retient aussi de l’expérience de mai 
2023 que le « respect entre les indivi-
dus, même en situation d’urgence, a 
été maintenu. On n’a pas été parfait, 
mais on est resté nous-mêmes. On 
a assumé nos décisions. Certaines 
n’ont pas été faciles, mais c’était 
notre rôle de les prendre. Il fallait 
gérer un événement majeur qui cou-
vrait 6-7 sites en même temps. On a 
réussi à se démarquer », termine le 
père du plan de sécurité civile de 
Baie-Saint-Paul.

À la demande d’un ministère 

Baie-Saint-Paul partage son expérience

(JBL) Le Centre de services scolaire 
de Charlevoix (CSSDC) procèdera 
cet été à des travaux de réfection 
et d’agrandissement de la cour de 
l’école Laure-Gaudreault de Cler-
mont. 1 440 mètres carrés seront 
ajoutés grâce à l’achat du stationne-
ment situé en bordure de l’église.

« Les travaux visés résulteront en un 
agrandissement considérable de 
la cour de l’école Laure-Gaudreault 
en aménageant le terrain que nous 
avons acquis de l’église. Cet ajout 
de 1 440 mètres carrés de super-
ficie additionnelle nous permettra 
de bonifier les espaces de jeux 
et d’atteindre notre cible de 10 
mètres carrés par élève pour la cour 
d’école », explique Michèle Moreau, 
secrétaire générale et responsable 
des communications du CSSDC.

Les 10 mètres carrés en question 

sont une exigence du ministère de 
l’Éducation à laquelle l’école doit 
se conformer. Les travaux ont éga-
lement pour objectif de renforcer 
la sécurité des élèves en améliorant 
la circulation du transport scolaire 
dans la cour d’école.

Le Centre de services scolaire est 
présentement en appel d’offres pour 
trouver un entrepreneur qui exécu-
tera les travaux. Même si le service 
électronique d’appels d’offres du 
gouvernement du Québec indique 
une fourchette de prix entre 668 
800 $ et 706 699 $, Michèle Moreau 
mentionne que «  nous attendons 
le résultat des appels d’offres pour 
pouvoir préciser ces coûts. L’ou-
verture des soumissions est prévue 
pour le 28 mars 2024. »

Les travaux seront effectués au cours 
de l’été 2024.Le stationnement de l’église sera aménagé pour agrandir la cour d’école.

La cour d’école de Clermont revampée
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J’ai été élevé à la ville, mais un 
oncle possédait des terres dans la 
région de Plaisance. Sur ces terres 
se trouvait un chalet. À chaque été, 
nous y passions plusieurs semaines 
à faire le plein d’air frais et de 
nature. Le chalet était situé sur 
une longue presqu’île assez 
étroite. Mon oncle étant un 
chasseur, il avait aménagé 
de nombreux lacs artifi-
ciels un peu partout sur 
ses terres. Cet endroit 
était un paradis 
pour l’observation 
des oiseaux. Il 
m’avait donné 
de vieilles 
jumelles de 
l’armée et 
un guide 

d’oiseaux écrit en 
1947 par Claude 

Mélançon : Charmants 
voisins. Je possède encore 

ce livre, compagnon de 
mes premières observa-

tions. En page 195, on y voit 
le Balbuzard fluviatile, appelé 

communément l’Aigle pêcheur, 
vedette de cette chronique.

Les eaux entourant notre presqu’île 
regorgeaient de poissons. Tôt le 
matin, je partais à l’aventure, seul, 
jumelles au cou. J’avais à peine 
8-9 ans. Pas très loin, un immense 
arbre mort avait gardé de longues 
branches qui surplombaient les 
eaux. Et au bout d’une de ses 
branches se trouvait un ami, tou-
jours fidèle à son poste, à 8 h 30 le 
matin. C’était un aigle pêcheur. Il me 
fascinait. De son côté, je le laissais 
probablement totalement indiffé-
rent. Mais il tolérait ma présence.

L’aigle pêcheur, maintenant appelé 
balbuzard, peut ressembler à un 

goéland lorsqu’on l’aperçoit de 
loin. Mais quand il plonge, nul 
doute n’est possible. Avec une 
envergure d’ailes de 1,8 m, les ailes 
et le dos bruns, le dessous de la 
gorge et le poitrail blancs, et un bec 
recourbé typique des rapaces, il est 
facile d’identification.

Je m’installais confortablement, 
toujours au même endroit, et je 
l’observais pendant environ 90 
minutes.

L’aigle pêcheur est un rapace qui 
aime l’eau. Il se nourrit uniquement 
de poisson. Il survole lentement 
une étendue d’eau, à basse alti-
tude. Lorsque la proie est aperçue, 
il s’arrête, se place au-dessus de sa 
victime, relève les ailes et se laisse 
tomber sur le poisson, relevant ses 
griffes au dernier moment pour 
saisir solidement sa proie. Il arrive 
souvent que l’aigle se retrouve sous 
l’eau. Mais quelques coups d’aile et 

voilà qu’il remonte à la surface et 
tente de prendre son envol. C’est 
souvent difficile, car les poissons 
sont gros et lourds. Mais notre 
pêcheur est fort et finit par surmon-
ter la gravité. Il n’aura pas à aller 
bien loin, car il déguste son poisson 
sur sa branche, juste devant moi. 
Un peu goinfre, il dépèce rapide-
ment le poisson, laissant retomber 
au sol ce qu’il considère comme 
moins appétissant. De toute façon, 
il a l’embarras du choix, car les 
poissons sautent partout à la 
surface de la baie de Plaisance. 
Pendant notre rencontre de 90 
minutes, il pouvait attraper deux, 
parfois trois poissons qu’il man-
geait devant moi. Puis, vers 10 h, il 
attrapait un dernier gros poisson, le 
plaçait habilement tête vers l’avant 
entre ses puissantes griffes, et il 
s’envolait de l’autre côté de la baie. 
Il ne revenait pas en après-midi. 
Mais il était toujours au rendez-vous 
le lendemain matin.

Je sais maintenant que 
c’était probablement un 
mâle et qu’il retournait au 
nid retrouver la femelle pour 
nourrir les deux à quatre petits. 
Un nid, très gros, composé d’un 
treillis de petites branches, situé 
souvent au sommet d’un arbre 
mort. Il pêchait probablement à un 
autre endroit en après-midi.

Après son départ, je m’avançais 
parfois pour observer les restants 
de poisson que l’aigle avait laissé 
tomber sous l’arbre. Les grands 
hérons bleus ne tardaient pas à 
arriver. Ils étaient d’ailleurs souvent 
sous les branches de l’arbre en 
même temps que l’aigle. Un repas 
gratuit, sans effort.

Lorsque je repassais dans ce secteur 
en après-midi, les hérons avaient 
quitté. Mais les oiseaux noirs trou-
vaient tout de même suffisamment 
de nourriture autour des arêtes de 

L’aigle pêcheur, un souvenir de jeunesse
Il me fait plaisir de reprendre les chroniques ornithologiques, après une pause de quelques mois. 
Les chroniques seront publiées, comme à l’habitude, aux deux semaines, sur la nouvelle plate-
forme numérique du Charlevoisien. Ce format permettra d’inclure plus de photos, et aussi d’inclure 
des liens menant aux chroniques précédentes lorsque pertinent. Comme à l’habitude, il me fait 
plaisir de recevoir vos commentaires à l’adresse oiseauxcharlevoix@gmail.com et de répondre à 
vos questions.

Michel-Paul Côté

Après avoir saisi sa proie, il la 
place adroitement entre ses 
deux pattes et vole vers une 
branche d’un arbre mort pour 
la manger, ou vers le nid pour 
nourrir les petits. 

J’ai été élevé à la ville, mais un 
oncle possédait des terres dans la 
région de Plaisance. Sur ces terres 
se trouvait un chalet. À chaque été, 
nous y passions plusieurs semaines 
à faire le plein d’air frais et de 
nature. Le chalet était situé sur 
une longue presqu’île assez 
étroite. Mon oncle étant un 
chasseur, il avait aménagé 
de nombreux lacs artifi-
ciels un peu partout sur 
ses terres. Cet endroit 
était un paradis 
pour l’observation 
des oiseaux. Il 
m’avait donné 
de vieilles 
jumelles de 
l’armée et 
un guide 

d’oiseaux écrit en 
1947 par Claude 

Mélançon : Charmants 
voisins. Je possède encore 

ce livre, compagnon de 
mes premières observa-

tions. En page 195, on y voit 
le Balbuzard fluviatile, appelé 

communément l’Aigle pêcheur, 
vedette de cette chronique.

Les eaux entourant notre presqu’île 
regorgeaient de poissons. Tôt le 
matin, je partais à l’aventure, seul, 
jumelles au cou. J’avais à peine 
8-9 ans. Pas très loin, un immense 
arbre mort avait gardé de longues 
branches qui surplombaient les 
eaux. Et au bout d’une de ses 
branches se trouvait un ami, tou-
jours fidèle à son poste, à 8 h 30 le 
matin. C’était un aigle pêcheur. Il me 
fascinait. De son côté, je le laissais 
probablement totalement indiffé-
rent. Mais il tolérait ma présence.

L’aigle pêcheur, maintenant appelé 
balbuzard, peut ressembler à un 

goéland lorsqu’on l’aperçoit de 
loin. Mais quand il plonge, nul 
doute n’est possible. Avec une 
envergure d’ailes de 1,8 m, les ailes 
et le dos bruns, le dessous de la 
gorge et le poitrail blancs, et un bec 
recourbé typique des rapaces, il est 
facile d’identification.

Je m’installais confortablement, 
toujours au même endroit, et je 
l’observais pendant environ 90 
minutes.

L’aigle pêcheur est un rapace qui 
aime l’eau. Il se nourrit uniquement 
de poisson. Il survole lentement 
une étendue d’eau, à basse alti-
tude. Lorsque la proie est aperçue, 
il s’arrête, se place au-dessus de sa 
victime, relève les ailes et se laisse 
tomber sur le poisson, relevant ses 
griffes au dernier moment pour 
saisir solidement sa proie. Il arrive 
souvent que l’aigle se retrouve sous 
l’eau. Mais quelques coups d’aile et 

voilà qu’il remonte à la surface et 
tente de prendre son envol. C’est 
souvent difficile, car les poissons 
sont gros et lourds. Mais notre 
pêcheur est fort et finit par surmon-
ter la gravité. Il n’aura pas à aller 
bien loin, car il déguste son poisson 
sur sa branche, juste devant moi. 
Un peu goinfre, il dépèce rapide-
ment le poisson, laissant retomber 
au sol ce qu’il considère comme 
moins appétissant. De toute façon, 
il a l’embarras du choix, car les 
poissons sautent partout à la 
surface de la baie de Plaisance. 
Pendant notre rencontre de 90 
minutes, il pouvait attraper deux, 
parfois trois poissons qu’il man-
geait devant moi. Puis, vers 10 h, il 
attrapait un dernier gros poisson, le 
plaçait habilement tête vers l’avant 
entre ses puissantes griffes, et il 
s’envolait de l’autre côté de la baie. 
Il ne revenait pas en après-midi. 
Mais il était toujours au rendez-vous 
le lendemain matin.

Je sais maintenant que 
c’était probablement un 
mâle et qu’il retournait au 
nid retrouver la femelle pour 
nourrir les deux à quatre petits. 
Un nid, très gros, composé d’un 
treillis de petites branches, situé 
souvent au sommet d’un arbre 
mort. Il pêchait probablement à un 
autre endroit en après-midi.

Après son départ, je m’avançais 
parfois pour observer les restants 
de poisson que l’aigle avait laissé 
tomber sous l’arbre. Les grands 
hérons bleus ne tardaient pas à 
arriver. Ils étaient d’ailleurs souvent 
sous les branches de l’arbre en 
même temps que l’aigle. Un repas 
gratuit, sans effort.

Lorsque je repassais dans ce secteur 
en après-midi, les hérons avaient 
quitté. Mais les oiseaux noirs trou-
vaient tout de même suffisamment 
de nourriture autour des arêtes de 

plaisir de recevoir vos commentaires à l’adresse oiseauxcharlevoix@gmail.com et de répondre à 
vos questions.

Michel-Paul Côté

poisson. En fin de journée, il ne 
restait plus rien, si ce n’est qu’une 
odeur nauséabonde.  Mais à 8 ans, 
cela importe peu.

Dans Charlevoix, on rencontre 
occasionnellement le Balbuzard 
pêcheur. Il n’est pas fréquent, 
préférant les cours d’eau reculés 
et poissonneux de l’arrière-pays. 
Mais avec un peu d’effort, on l’ob-
servera.

Pour ma part, je compte bien l’été 
prochain retourner à Plaisance. Les 
terres de mon oncle furent transfor-
mées, il y a très longtemps, en parc 
national (parc national de Plaisance). 
Ce parc est réputé pour la richesse 
des observations d’oiseaux qu’on y 
fait. Notamment l’aigle pêcheur qui 
y est toujours présent. 

Mais ça, je le sais depuis long-
temps…

Bonnes observations.

L’Aigle pêcheur, appelé officiellement le Balbuzard 
pêcheur, offre toujours un spectacle inoubliable aux 
observateurs et photographes.

En vol, au loin, son plumage sombre sur le dessus 
et blanc au-dessous fait penser à un goéland. Mais 
aussitôt qu’il se rapproche, l’identification est facile.
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J’ai été élevé à la ville, mais un 
oncle possédait des terres dans la 
région de Plaisance. Sur ces terres 
se trouvait un chalet. À chaque été, 
nous y passions plusieurs semaines 
à faire le plein d’air frais et de 
nature. Le chalet était situé sur 
une longue presqu’île assez 
étroite. Mon oncle étant un 
chasseur, il avait aménagé 
de nombreux lacs artifi-
ciels un peu partout sur 
ses terres. Cet endroit 
était un paradis 
pour l’observation 
des oiseaux. Il 
m’avait donné 
de vieilles 
jumelles de 
l’armée et 
un guide 

d’oiseaux écrit en 
1947 par Claude 

Mélançon : Charmants 
voisins. Je possède encore 

ce livre, compagnon de 
mes premières observa-

tions. En page 195, on y voit 
le Balbuzard fluviatile, appelé 

communément l’Aigle pêcheur, 
vedette de cette chronique.

Les eaux entourant notre presqu’île 
regorgeaient de poissons. Tôt le 
matin, je partais à l’aventure, seul, 
jumelles au cou. J’avais à peine 
8-9 ans. Pas très loin, un immense 
arbre mort avait gardé de longues 
branches qui surplombaient les 
eaux. Et au bout d’une de ses 
branches se trouvait un ami, tou-
jours fidèle à son poste, à 8 h 30 le 
matin. C’était un aigle pêcheur. Il me 
fascinait. De son côté, je le laissais 
probablement totalement indiffé-
rent. Mais il tolérait ma présence.

L’aigle pêcheur, maintenant appelé 
balbuzard, peut ressembler à un 

goéland lorsqu’on l’aperçoit de 
loin. Mais quand il plonge, nul 
doute n’est possible. Avec une 
envergure d’ailes de 1,8 m, les ailes 
et le dos bruns, le dessous de la 
gorge et le poitrail blancs, et un bec 
recourbé typique des rapaces, il est 
facile d’identification.

Je m’installais confortablement, 
toujours au même endroit, et je 
l’observais pendant environ 90 
minutes.

L’aigle pêcheur est un rapace qui 
aime l’eau. Il se nourrit uniquement 
de poisson. Il survole lentement 
une étendue d’eau, à basse alti-
tude. Lorsque la proie est aperçue, 
il s’arrête, se place au-dessus de sa 
victime, relève les ailes et se laisse 
tomber sur le poisson, relevant ses 
griffes au dernier moment pour 
saisir solidement sa proie. Il arrive 
souvent que l’aigle se retrouve sous 
l’eau. Mais quelques coups d’aile et 

voilà qu’il remonte à la surface et 
tente de prendre son envol. C’est 
souvent difficile, car les poissons 
sont gros et lourds. Mais notre 
pêcheur est fort et finit par surmon-
ter la gravité. Il n’aura pas à aller 
bien loin, car il déguste son poisson 
sur sa branche, juste devant moi. 
Un peu goinfre, il dépèce rapide-
ment le poisson, laissant retomber 
au sol ce qu’il considère comme 
moins appétissant. De toute façon, 
il a l’embarras du choix, car les 
poissons sautent partout à la 
surface de la baie de Plaisance. 
Pendant notre rencontre de 90 
minutes, il pouvait attraper deux, 
parfois trois poissons qu’il man-
geait devant moi. Puis, vers 10 h, il 
attrapait un dernier gros poisson, le 
plaçait habilement tête vers l’avant 
entre ses puissantes griffes, et il 
s’envolait de l’autre côté de la baie. 
Il ne revenait pas en après-midi. 
Mais il était toujours au rendez-vous 
le lendemain matin.

Je sais maintenant que 
c’était probablement un 
mâle et qu’il retournait au 
nid retrouver la femelle pour 
nourrir les deux à quatre petits. 
Un nid, très gros, composé d’un 
treillis de petites branches, situé 
souvent au sommet d’un arbre 
mort. Il pêchait probablement à un 
autre endroit en après-midi.

Après son départ, je m’avançais 
parfois pour observer les restants 
de poisson que l’aigle avait laissé 
tomber sous l’arbre. Les grands 
hérons bleus ne tardaient pas à 
arriver. Ils étaient d’ailleurs souvent 
sous les branches de l’arbre en 
même temps que l’aigle. Un repas 
gratuit, sans effort.

Lorsque je repassais dans ce secteur 
en après-midi, les hérons avaient 
quitté. Mais les oiseaux noirs trou-
vaient tout de même suffisamment 
de nourriture autour des arêtes de 

L’aigle pêcheur, un souvenir de jeunesse
Il me fait plaisir de reprendre les chroniques ornithologiques, après une pause de quelques mois. 
Les chroniques seront publiées, comme à l’habitude, aux deux semaines, sur la nouvelle plate-
forme numérique du Charlevoisien. Ce format permettra d’inclure plus de photos, et aussi d’inclure 
des liens menant aux chroniques précédentes lorsque pertinent. Comme à l’habitude, il me fait 
plaisir de recevoir vos commentaires à l’adresse oiseauxcharlevoix@gmail.com et de répondre à 
vos questions.

Michel-Paul Côté

Après avoir saisi sa proie, il la 
place adroitement entre ses 
deux pattes et vole vers une 
branche d’un arbre mort pour 
la manger, ou vers le nid pour 
nourrir les petits. 

poisson. En fin de journée, il ne 
restait plus rien, si ce n’est qu’une 
odeur nauséabonde.  Mais à 8 ans, 
cela importe peu.

Dans Charlevoix, on rencontre 
occasionnellement le Balbuzard 
pêcheur. Il n’est pas fréquent, 
préférant les cours d’eau reculés 
et poissonneux de l’arrière-pays. 
Mais avec un peu d’effort, on l’ob-
servera.

Pour ma part, je compte bien l’été 
prochain retourner à Plaisance. Les 
terres de mon oncle furent transfor-
mées, il y a très longtemps, en parc 
national (parc national de Plaisance). 
Ce parc est réputé pour la richesse 
des observations d’oiseaux qu’on y 
fait. Notamment l’aigle pêcheur qui 
y est toujours présent. 

Mais ça, je le sais depuis long-
temps…

Bonnes observations.

L’Aigle pêcheur, appelé officiellement le Balbuzard 
pêcheur, offre toujours un spectacle inoubliable aux 
observateurs et photographes.

En vol, au loin, son plumage sombre sur le dessus 
et blanc au-dessous fait penser à un goéland. Mais 
aussitôt qu’il se rapproche, l’identification est facile.
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(DK) DJ Martin a fait danser à peu 
près tout Charlevoix deux fois plutôt 
qu’une. Le 9 mars, 250 personnes 
étaient réunies pour une soirée au 
centre Aimélacois de Saint-Aimé-
des-Lacs, qui a permis de récolter 
près de 13 000 $ pour la SLA et les 
aidants de Charlevoix.

Martin Lavoie aime la vie et aime le 
monde. On peut affirmer sans se 
tromper que son public l’aime aussi, 
comme disait un personnage connu. 
Tous les billets de la soirée ont été 
vendus en moins d’une heure.

Le DJ devenu conseiller municipal à 
La Malbaie est atteint de la sclérose 
latérale amyotrophique (SLA). Le 

maire Michel Couturier a d’ailleurs 
souligné la réussite de sa soirée  
à la récente assemblée du conseil 
municipal.

« Je remercie mon équipe de béné-
voles et tous les commanditaires qui 
ont permis de faire de cette soirée un 
grand succès. Des 12 825,60 $, 60 % 
iront aux Aidants SLA de Charlevoix 
et 40 % à SLA Québec », a expliqué 
Martin Lavoie, très heureux de la 
soirée et des résultats financiers.

Le sympathique DJ Martin a bien l’in-
tention de poursuivre la sensibilisa-
tion sur cette maladie dégénérative 
qui touche plusieurs personnes de 
la région.

Toute une soirée s’est déroulée à Saint-Aimé-des-Lacs le 9 mars. Photo courtoisie

Martin Lavoie a remis un chèque à Yolande Tremblay, présidente des Aidants SLA de Charlevoix. 
Photo courtoisie

DJ Martin domine

Un microchalet de Territoire Charlevoix, conçu par Atelier L’Abri. Photo Raphaël Thibodeau

Prix d’excellence en architecture

Territoire 
Charlevoix finaliste 
(JBL) Le camping expérientiel en milieu sauvage Territoire Charlevoix 
figure parmi les 17 projets finalistes pour le Prix du public des Prix  
d’excellence en architecture 2024 de l’Ordre des architectes du Québec.

Les microchalets du site d’hébergement touristique de La Malbaie ont 
« retenu l’attention du jury par son élégante simplicité, incarnée par un 
design minimaliste, presque rudimentaire, qui favorise une immersion 
authentique dans la nature ».

Le jury ajoute que «  les unités, délibérément compactes, ont été  
méticuleusement planifiées afin de dissoudre les frontières entre  
l’intérieur et l’extérieur, laissant ainsi place à des panoramas spectacu-
laires tout en s’intégrant harmonieusement au paysage environnant ».

Le choix de Territoire Charlevoix se justifie également par l’utilisation du 
bois et des constructions sur pilotis, afin d’éviter toute excavation non 
essentielle et de préserver un maximum d’arbres à proximité, tout ça 
dans le but de minimiser leur empreinte environnementale.

Les projets finalistes sont soumis, jusqu’au 25 mars 2024, au vote pour 
l’obtention du Prix du public. Les projets lauréats seront connus lors d’un 
Gala qui se tiendra le 19 avril prochain à Montréal.

(JBL) De l’opérette française, genre 
théâtral où la comédie se mêle au 
chant, s’invite à La Malbaie le 21 mars 
avec le concert Les trésors cachés de 
l’opérette française, une présentation 
de la Société de concert de Charlevoix 
et de la Bibliothèque Laure-Conan.

Les chanteuses sopranos Annie 
Turcotte, France Ménard, Isabelle 
Anne Messier et Jasmine Gilbert, 
accompagnées par la pianiste Renée 
Gagnon, présenteront une sélection 
de miniatures théâtrales de Jacques 

Offenbach et d’André Messager.

«  Une soirée de découvertes avec 
des extraits de Véronique, du Mari de 
la reine, de La Béarnaise, de Pierrette 
et Jacquot et de M. et Mme Denis. 
Laissez-vous charmer et emporter 
par cette heure de musique rafraî-
chissante!  », lance en invitation la 
Société de concert de Charlevoix.

La représentation aura lieu à 19 h à 
l’Espace culturel de la bibliothèque. 
L’entrée est gratuite. Les chanteuses sopranos Annie Turcotte, France Ménard, Isabelle Anne Messier et Jasmine Gilbert. 

Photo courtoisie

De l’opérette française à La Malbaie
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Un nouvel équipement 
pour les soins de 
réadaptation physique

(LT) La Fondation de l’Hôpital de Baie-Saint-Paul 
a acheté un nouvel équipement spécialisé qui 
servira à la prise en charge des problèmes vesti-
bulaires pour améliorer les soins à la clientèle en 
réadaptation physique.

C’est grâce aux dons effectués que la Fondation 
a pu se procurer un système VisualEyes, une 
technologie qui promet d’améliorer les soins 
et les traitements pour les patients souffrant de 
troubles vestibulaires.

« Les problèmes vestibulaires affectent l’équilibre 
et la coordination. Ils sont souvent diffi ciles à trai-
ter effi cacement. Grâce à ce nouvel appareil, les 
professionnels en réadaptation auront accès à 
un outil d’imagerie pour mieux évaluer et traiter 
ces troubles », selon un communiqué émis par la 
Fondation.

Cet appareil fournit des informations pour établir 
des diagnostics précis et élaborer des plans de 
traitement personnalisés pour une rééducation 
plus effi cace et rapide.

La Fondation de l’Hôpital de Baie-Saint-Paul 
poursuit comme objectif d’améliorer et de trans-
former les soins de santé en investissant dans 
des approches novatrices grâce à la contribution 
de partenaires.

L’opticienne de Clermont Mireille 
Savard est devenue mannequin 
d’un jour pour son employeur 
IRIS, Le Groupe Visuel. Son 
visage, portant des lunettes évi-
demment, est maintenant celui 
d’une ambassadrice pour la cam-
pagne publicitaire IRIS, c’est moi.

Jean-Baptiste Levêque

L’entreprise de soins visuels cher-
chait à honorer la contribution 
des êtres humains derrière son 
succès. Elle a lancé un concours 
pour sélectionner 15 de ses 
employés pour leur parcours ins-
pirant ou leur dévouement envers 
la mission du groupe.

« On pouvait poser notre candida-
ture et envoyer des photos. Il fal-
lait être disponible en septembre 
pour aller dans les Laurentides, 
lieu du tournage puis du photo-
shoot. On pouvait envoyer une 
vidéo ou pas, c’était optionnel. 
Moi j’en ai fait une, je pense que 
ça a joué un peu en ma faveur », 
se souvient l’opticienne de nature 
joviale.

Ouverte aux nouvelles expé-
riences, Mireille Savard était 
curieuse de découvrir les coulisses 
d’une campagne publicitaire, 
elle qui caressait secrètement le 

rêve d’en être une tête d’affi che. 
« Quand j’étais ado, je me disais : 
ça doit être le fun d’être manne-
quin, puis être le visage d’une 
grande entreprise. »

La mannequin d’un jour sort 
ravie de son expérience. «  C’est 
vraiment génial! », avoue-t-elle en 
riant. « Je me suis un peu lancée 
là-dedans sans trop savoir dans 
quoi je m’embarquais. Je ne pen-
sais pas que j’allais aimer autant 
ça. »

En plus d’avoir été traitée comme 
une vedette, Mireille Savard 
se réjouit des surprises que lui 
apporte la campagne qui se 
dévoile actuellement. «  Est-ce 
que ma face sera quelque part ou 
pas? Je découvre tout au fur et 
à mesure que les gens le voient 
aussi. »

Travaillant depuis 15 ans pour IRIS, 
l’opticienne salue la démarche 
de son employeur de mettre en 
valeur ses propres professionnels. 
«  On sait que c’est des vraies 
personnes qui offrent un vrai 
service, ça ne peut pas être plus 
authentique. Puis c’est une belle 
reconnaissance de la part de 
l’entreprise. Quand tu travailles, 
tu ne t’attends pas à vivre quelque 
chose comme ça. »Mireille Savard est l’un des visages de la campagne IRIS, c’est moi. Photo Garrett Naccarato pour IRIS

IRIS, c’est aussi Mireille Savard
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V OT R E  O P I N I O N
Discret, Claude Lapointe se plaisait 
bien dans l’ombre. Il avait pourtant 
tellement de talents comme organi-
sateur, comme artiste, je dirais même 
à titre de penseur. Homme engagé 
aussi. Indépendantiste, il aimait son 
pays. Il suivait toute l’actualité de 
son temps. Il se gardait proche du 
vent. Grand marcheur. Puissant, mais 
retranché de l’univers des choses 
superficielles.

Il a été administrateur à la Société 
d’histoire de Charlevoix à deux 
reprises, soit en 1999 et en 2014. À 
chaque fois, il a fourmillé de projets. 
Il connaissait toutes nos publications 
et au Salon du livre de Québec il a 

été pour nous un vendeur aguerri, 
un bénévole exemplaire. Était-il trop 
visionnaire? Ou encore trop fervent? 
Il s’éloignait alors après un temps 
d’effervescence, préférant sans doute 
son silence intérieur, sa flamme 
personnelle jamais éteinte et qui lui 
appartenait si irrésistiblement.

Passionné d’histoire, il fut aussi un 
artiste. Sculpteur sur bois, dans la 
lignée du grand Alphonse Paré, il a 
légué deux œuvres à notre organisme. 
D’abord une merveilleuse représenta-
tion de notre maison située sur rue de 
l’église à La Malbaie, comme un hom-
mage à nos efforts souvent méconnus 
par beaucoup. Puis, une œuvre mal-

heureusement délaissée par un quel-
conque musée, où il représente tous 
les attraits de Charlevoix et qui force 
véritablement l’admiration. Pour nous, 
ce sont des trésors. Inestimables.

Si Claude Lapointe a connu une belle 
carrière comme fonctionnaire de 
l’État québécois, c’est son amour de 
Charlevoix qui a su le combler le plus. 
Je me souviens de son incroyable 
maison qu’il avait pensée et réalisée 
dans le secteur du rang Saint-Antoine, 
à Saint-Irénée. Un inoubliable point 
de vue sur le fleuve Saint-Laurent. 
Puis, ces dernières années, il vivait à 
La Malbaie. Je crois qu’il s’était encore 
plus enraciné en cette ville si sujette 

aux changements inutiles, mais si 
attachante au fond et que le fleuve 
se mariait désormais avec son regard 
tranquille voyant si loin.

Monsieur Lapointe nous vous 
aimions. Nous serons garants de votre 
mémoire. Rien ne s’éteindra. La libre 
pensée survivra. Le pays grandira. Il 
le faut. Nous sommes des gardiens 
de phare. Claude Lapointe nous 
guide encore plus haut dans l’espace 
maintenant et pourtant il demeure si 
proche de nous.

Serge Gauthier, Ph. D.
Président de la  
Société d’histoire de Charlevoix

Claude Lapointe (1943-2024)

H E B D O  P O P 
Faites parvenir vos demandes à info@lecharlevoisien.com 

CHARLEVOIX

Astronomie
Conférences sur «  L’éclipse du 
Soleil du 8 avril - 23 mars à 19 h à 
la Bibliothèque de Saint-Hilarion et 
le 24 mars à 19 h à la Bibliothèque 
des Éboulements. / 25 mars à 19 h :  
Réunion du Club avec le thème  » 
Uranus et Neptune «  à la biblio-
thèque René-Richard de Baie- 
Saint-Paul et présentation du  « ciel 
d’avril » .

Programme parentalité positive
Le CPE Pignons sur rue, Évolution 
Charlevoix et La Marée vous pro-
posent la troisième et dernière 
conférence sur le Programme 
parentalité positive. Ça se passe en 
mode virtuel via la plateforme Teams 
le 27 mars de 19 h à 20h30 sous le 
thème  » La gestion des émotions 
de l’enfant «  . Gratuit. On s’inscrit 
au 418 665-0050 poste 6 ou à  
t.lamontagne@lamaree.ca. 

BAIE-SAINT-PAUL

Club Bon Cœur en bref
VIACTIVE : les mercredis, 10 heures, 
local du Club ; Consultation en 
kinésiologie disponible avec Anaïs 
Gilbert. Courriel : clubboncoeur@
gmail.com Suivez-nous : Facebook 
et site Internet. Info ou inscription :  
418 240-9999.

Espace famille en bref
23 mars de 10 h à 12 h : On fête Pâques 
en famille au Centre commercial Le 
Village. Chasse aux œufs et autres 
activités. Gratuit, prix de présence et 
de participation. / 27 mars de 13 h  
à 15 h : Rencontre, partage et 
échanges entre parents et enfant 
(0-5 ans). Jasette entre parents  
et jeux libres et divers pour enfants. /  
3, 10 et 24 avril de 9 h à 12 h : Ateliers  
sur l’introduction des aliments. Ins-
cription obligatoire. Info ou inscrip-
tion : 435-5752.

Fadoq en bref
30 mai : Voyage organisé à Québec 
avec visites du Parlement et du Châ-
teau Frontenac. Dîner libre. Coût : 25 $/ 
membre et 40 $/non membre. Info : 
418 435-2656.

CLERMONT

Comptoir vestimentaire
1er avril de 12h30 à 15 h : le comp-
toir sera ouvert le lundi de Pâques. 
Apportez vos dons via la porte du 
clocher du lundi au samedi de 8 h 
à 16 h. Fermé le dimanche, ne rien 
laisser à l’extérieur.

Fadoq en bref
ANNULATION de la partie de cartes du  
24 mars. / Pétanque atout tous les 
mercredis à 13h30 et cours de danse 
en ligne tous les jeudis à 13h30.

LA MALBAIE

Fadoq
Le Club FADOQ La Malbaie vous 
invite à sa soirée dansante samedi 
le 23 mars à 20 h avec l’Orchestre 
Rachelle à l’animation. Nous vous 
attendons en grand nombre. Pour 
info: 418-665-6314/1031

LES ÉBOULEMENTS

Biblio en bref
Dimanche, 24 mars - 15h00 à la 
Bibliothèque Félix-Antoine Savard, 
Causerie avec François Boucher,  sur 
l’éclipse solaire totale du Soleil 
du 8 avril prochain. Accessible 
à toutes et à tous! Horaire de la 
bibliothèque:  les mardis de 9h30 à 
11h00. Les mercredis et dimanches 
de 13h00 à 15h30

Cercle des fermières en bref
Activité tricot tous les mardis à 13h30.  
Bienvenue à toute nouvelle membre 
désirant se joindre à nous dès l’âge 
de 14 ans. Cotisation annuelle : 35$. 

NOTRE-DAME-DES-MONTS

Fadoq en bref
7 avril : Dîner cabane à sucre  
à la salle habituelle. Coût : 25 $.  
Info : 418 439-2795. Bienvenue à 
tous.

SAINT-HILARION

Biblio en bref
NOUVEAU! Rencontres sociales 
les mercredis dès 18h30. Apportez 
votre dernière lecture ou votre jeu 
de société!

SAINT-IRÉNÉE

Biblio en bref
Heures d’ouverture : mardi de 16 h à  
18 h – samedi de 10 h à 12 h et 
de 13 h à 15 h. / Poste à combler 
au sein du c.a. de la biblio : béné-
vole recherché(e) responsable 
des activités de communications.  
Info : 418 620-5015 poste 3 ou à 
bibliotheque@saintirenee.ca. 

SAINT-SIMÉON

Centre Inouï
Jusqu’au 14 avril : Exposition » Cet 
endroit que nous appelons maison 
« regroupant des œuvres de 5 artistes 
en art actuel et artefacts de la collec-
tion du Musée de Charlevoix. Ouvert 
du jeudi au dimanche de midi à 17 h.  
Gratuit.

SAINTE-AGNÈS

Bingos
Bingo hebdomadaire tous les mer-
credis à 19 h à la salle municipale. 
Bourses totales de 850 $.24
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(JBL) La dernière phase d’aména-
gement du Sentier des Mines de 
Saint-Urbain sera finalisée cet été. 
Elle inclut l’achèvement du pavillon 
d’accueil, l’amélioration des sentiers 
de vélo de montagne, la réalisation 
de panneaux d’interprétation et la 
création d’espaces de vanlife.

«  On vise le mois d’août. Tout sera 
terminé au plus tard à l’automne  », 
confirme le directeur général de la 
Municipalité de Saint-Urbain, Martin 
Guérin.

Les 10 km de sentiers de vélo de 
montagne «  risquent de devenir 
prisés. Ce sera aménagé pour rece-

voir des familles  », précise de DG, 
faisant référence notamment aux 
espaces créés pour les véhicules 
aménagés.

Selon Martin Guérin, « il y en aura de 
huit à dix. Ce ne sera pas pour des 
VR, juste pour du vanlife. » Le pavil-
lon d’accueil inclura un bloc sanitaire 
et sera équipé de douches.

L’accès aux sentiers de vélo de 
montagne deviendra payant et 
sera administré via la plateforme 
endorphine.ca. « Ce ne sera pas hors 
de prix, mais c’est certain que tout 
ça nécessite un coût d’entretien  », 
indique le directeur général.

Des outils d’interprétation seront placés sur les sentiers de vélo de montagne et de randonnée 
pédestre. Photo Donald Lavoie

Le Sentier des Mines sera finalisé cet été

AVIS DE DÉCÈS

Wilfrid Harvey
1924-2024

À l’Hôpital de La Malbaie, le 8 mars 2024, à l’âge de 99 ans et 4 
mois est décédé M. Wilfrid Harvey, époux de feu dame Julienne 
Breton. Il était le fils de feu M. Wilbrod Harvey et de feu dame 
Alberta Boies. Il demeurait à La Malbaie, secteur Saint-Fidèle. 
La famille vous accueillera pour un moment de reconnaissance 
aux Services Commémoratifs Charlevoix, 447 Saint-Étienne à 
La Malbaie, le vendredi 22 mars de 19 h à 22 h et le samedi 23 
mars, jour des funérailles, le salon ouvrira de 9 h à 10h15. Le  
service religieux suivra à 10h30 en l’église de La Malbaie. L’inhu-
mation se fera au cimetière de Saint-Fidèle à une date ultérieure.  

Il laisse dans le deuil ses enfants : Ginette (Richard Lortie), Sylvain (feu Danielle Tremblay), Patrice, 
Langis (Kathleen Allard) et Éric (Marie-Josée Tremblay); ses petits-enfants : Sabrina, Sébastien 
(Marie-Ève), Caroline, Pier-Luc (Vincent), Jonathan (Virginie), Mathieu, Vanessa (Sabrina), Joanie, 
Raphaël (Alexandra), Nicholas (Laury) et Stéphanie; ses arrière-petits-enfants : Sarah-Maude,  
Charly, Olivier, William, Adélie, Tyler et Jayke; ses frères et sœurs : feu Odilon, feu Louisia (feu  
Henri-Paul Lapointe), feu Géralda (feu Wilbrod Guérin), feu Hélène (Henri Boudreault), Ghislaine (Yvon  
Gingras), Jean-Paul (feu Mariette Tremblay), Wilbrod (Véronique Drouin), Gérard-Raymond 
(Lise Dumont), Raynald (Rosanne Lavoie), feu Étiennette (feu Joseph-Aimé Murray), feu Jacques  
(Jocelyne Godin) ainsi que ses filleuls, filleules, beaux-frères, belles-sœurs, neveux, nièces, cousins,  
cousines et amis (es). La famille tient à remercier le personnel du 4e étage de l’hôpital de La  
Malbaie pour leurs bons soins et leur dévouement. Un merci spécial à son ange gardien Denise, 
qui a veillé sur lui depuis les 20 dernières années, suite au départ de sa bien-aimée Julienne. Vos 
témoignages de sympathie peuvent se traduire par des dons à la Fondation de l’Hôpital de La 
Malbaie, formulaires disponibles au salon et en ligne au : https://www.fondationhopitallamalbaie.
org/donner

Les funérailles seront dirigées par Services Commémoratifs Charlevoix, 
447, rue Saint-Étienne, La Malbaie, G5A 1H4 |Tél.: 418 665-0003 | Téléc.: 418 665-3743

www.servicesfunerairescharlevoix.com  |  info@sccharlevoix.ca

AVIS DE DÉCÈS

Huguette Gagnon-Lapointe
1934-2024

À l’Hôpital de La Malbaie, le 24 février 2024 est décédée 
à l’âge de 89 ans et 2 mois, Mme Huguette (maman, 
mamy, garde Lapointe) Gagnon-Lapointe, épouse de 
M. André Lapointe, fille de feu M. Simon-Paul Gagnon 
et de feu dame Alphonsine Thériault. Elle demeurait à 
La Malbaie.  Les membres de la famille accueilleront  
parents et ami(e)s, à la Coopérative Funéraire Char- 
levoisienne, 138, rue Doucet, à La Malbaie, le samedi, 

23 mars 2024, de 13 h à 15h30. Une cérémonie du dernier adieu suivra au même endroit. 
L’inhumation se fera au cimetière de Saint-Fidèle à une date ultérieure. Son départ crée un 
grand vide dans le cœur de son époux André, ses enfants : Bernard, Jean-François (Marie  
Clément), Dominique et ses petits-enfants : Marc-André, Jean-Michel (Nikolas Varin), Simon,  
Camille (Mathieu Chouinard) et Jeanne. Elle laisse également dans le deuil ses frères et soeurs: 
feu Roger (feu Bertha Gagnon ), feu Yolande (André Poupard), feu Claudette (feu Magella 
Bédard), Sylvène (feu Robert Tremblay), Gisèle (feu Aimé Renaud), feu Monique (feu Martin  
Morasse), Marimée (feu André Moisan), Marie-Thérèse (feu Pierre Ducas), Robert (Mariette Aubé); 
ses beaux-frères et belles-soeurs de la famille Lapointe: feu Lucien (Marthe Boies), Rolande (feu 
Paul-Émile Lord), feu Jeannine (feu Jean-Marc Dubois), feu Noël (Olga Dubois), Thérèse (feu 
Georges Lord), feu Yvon (Yolande Rhéaume); ainsi que plusieurs cousins, cousines, neveux, 
nièces, autres parents et amis(es). La famille tient à remercier tout le personnel de la résidence 
des Bâtisseurs de La Malbaie pour son soutien et sa bienveillance. La famille tient aussi à remer-
cier chaleureusement les médecins et le personnel du 4e étage de l’Hôpital de La Malbaie pour 

leur dévouement et les bons soins prodigués. Vos témoignages de sympathie 
peuvent se traduire par un don à la Fondation de l’Hôpital de La Malbaie. Les 

formulaires seront disponibles au salon. 

REMERCIEMENTS

Alexis Tremblay
1922-2023

Si le soleil a choisi de laisser entrevoir une lueur pendant cette 
triste période, c’est bien par votre intermédiaire que cela s’est 
produit.  

Vous voir si nombreux vous associer à notre tristesse par votre 
présence ou par vos mots et recevoir autant de marques de 
sympathie, a été pour nous le témoignage de l’affection portée 
à notre famille et à notre père décédé le 27 décembre 2023. 

Nous vous remercions chaleureusement et vous présentons l’expression de notre reconnaissance 
émue.  Veuillez considérer ces remerciements comme vous étant adressés personnellement.

Sa famille 

1ER ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS

Jacqueline St-Martin 
1950-2023  

  
Déjà un an que tu as déployé tes ailes pour prendre ton envol. 
Malgré le temps qui passe, nous apprenons, chacun à notre 
rythme, à vivre sans ta présence physique et le vide créé par 
ton absence est toujours aussi grand. 

Notre espoir est que tu sois bien là où tu es et qu’un jour, nous 
serons à nouveau tous réunis. 

Veille sur ton mari (Ghislain Girard), tes filles (Nathalie, Annie, 
Karine, Cathy et Vicky), tes petits-enfants et arrière-petits-enfants, tes frères et sœurs, comme tu l’as 
toujours fait, et continue à nous faire de petits coucous sous forme de beaux papillons. 

Avec tout notre amour, ta famille
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CHAMBRE À LOUER

CHAMBRES À LOUER situées 
au 1265 Malcom Fraser, Cap-à- 
l ’Aigle. Salle de bain privée.  
Accès aux commodités. Wi-Fi  
inclus. Grand stationnement.  
Tél. 418 665-9856

LOGEMENTS À LOUER

BAIE ST-PAUL, beau 5 ½ libre 
immédiatement. Frais peint. 
Électrique-locataire. Stationne-
ment déneigé. Immeuble pai-
sible. 1300 $/mois. Répondre 
par courriel à : locationbsp@
gmail.com

DES MEUBLES ANTIQUES :  
coffres, armoires, buffet et  
farinier. Set de vaisselle en pote-
rie 8 couverts, des ateliers Char-
levoix. Tél. 418 655-2285

LIT simple, lit double, lit king 
3 ans. Lits = matelas et base. 
Comme neufs, très propres. Prix 
très bas. Tél. 418 655-2285

 
BÂTIMENT À VENDRE

BÂTISSE d’une vingtaine d’an-
nées (120 pi x 36 pi) à démolir 
pour récupération des maté-
riaux. Prix à discuter avec l’ache-
teur / Génératrice Onan 12 KVA 
avec système de démarrage.  
4 000 $. Tél. 418 635-2453

LOGEMENT dans le centre du 
village. Meublé ou non. Tél. 418 
665-1384

BAIE-SAINT-PAUL grand 5 ½ à 
louer, bien éclairé, grandes fe-
nêtres,3 balcons, déneigement, 
2 stationnements, non-fumeur, 
pas d’animaux, libre le 15 mars. 
Enquête de crédit et références 
obligatoires. Tél. 418 435-2733

DIVERS À VENDRE

BOIS DE CHAUFFAGE à vendre, 
livraison disponible. Réservez 
rapidement.www.multisbuches.
com. Multis-Bûches Bouchard 
Tél. 418 219-8021

HEURES DE TOMBÉE

Jeudi - 16 H

Annonce régulière, 20 mots et moins : 9 $
Annonce encadrée, gras ou inversée : 11 $
Annonce couleur : 15 $

PRIÈRES

Prière régulière    12 $
Prière longue    25 $
Prière avec photo    35 $

le charlevoisien 
.com

LES PETITES ANNONCES

Paiement en Argent, Visa ou Master 
Toutes les annonces classées devront être payé avant parution.

Par courriel: reception@lemanic.ca

Dépôt: 
BAIE-SAINT-PAUL 
À notre bureau 
45, boul. Raymond-Mailloux 
Baie-Saint-Paul, Qc 
Tél.: 418 665-1299 poste 2210

BÉLIER (21 MARS - 20 AVRIL)
Si vous avez des projets de déménagement, 
les premières étapes pourront être entreprises
dès maintenant. Un membre de la famille
pourrait avoir des attentes élevées et essayer 
de tirer avantage de votre nature généreuse.

TAUREAU (21 AVRIL - 20 MAI)
En raison de multiples déplacements, vous 
pourriez vous faire prendre dans les em
bouteillages ou avoir du mal à trouver vos 
destinations. Recherchez une deuxième opi
nion ou plus d’informations pour comprendre
de quoi il s’agit.

GÉMEAUX (21 MAI - 21 JUIN)
On vous récompensera généreusement pour
des heures supplémentaires accomplies. Une
brève formation pourrait vous rapprocher
d’un de vos grands objectifs professionnels,
ne seraitce qu’en améliorant votre anglais.

CANCER (22 JUIN - 23 JUILLET)
Vous serez sous pression pour prendre une 
décision rapide, sans avoir le temps de peser 
le pour et le contre. Faites confiance à votre 
intuition. L’affection est la démonstration des
sentiments qu’éprouve un couple épanoui :
estce votre situation?

LION (24 JUILLET - 23 AOÛT)
Une période de réflexion s’impose concer
nant certains projets qui stagnent. Prenez du 
recul pour considérer ces situations à long
terme, et la direction à suivre deviendra claire.
En amour, saisissez l’opportunité de faire une
escapade romantique ou un voyage.

VIERGE (24 AOÛT - 23 SEPTEMBRE)
Des amis vous convieront à une activité, qui
pourrait être une chance à ne pas manquer si
vous êtes en retrait sur le plan social depuis
trop longtemps déjà. Célibataire, l’amour pour
rait se trouver au détour de cette même activité.

BALANCE (24 SEPTEMBRE - 23 OCTOBRE) 
Le temps se fait rare et vous devrez jongler 
entre les urgences professionnelles et les res
ponsabilités familiales, qui seront particuliè
rement prenantes cette semaine, menaçant 
l’équilibre entre les deux.

SCORPION (24 OCTOBRE - 22 NOVEMBRE) 
Avant la fin de l’hiver, considérez la possibilité
d’un voyage ressourçant en couple ou en fa
mille, même si ce n’est que pour une fin de se
maine. Votre employeur pourrait vous envoyer
à l’autre bout de la province pour servir un client.

SAGITTAIRE (23 NOVEMBRE - 21 DÉCEMBRE)
Vous devrez gérer une multitude d’émotions 
alors que la situation exige de garder votre 
sangfroid. Une solution créative à une ques
tion financière pourrait émerger. En amour, 
un sourire sera votre allié pour préserver
une relation existante ou attirer l’âme sœur. 

CAPRICORNE (22 DÉCEMBRE - 20 JANVIER)
Vous serez responsable d’un évènement pro
fessionnel ou social qui rassemblera des indi
vidus d’horizons variés. La gestion des nom
breux détails augmentera votre niveau de 
stress au travail ou à la maison.

VERSEAU (21 JANVIER - 18 FÉVRIER)
Une légère anxiété pourrait perturber votre 
concentration ou votre moral. Ne laissez pas 
des émotions que vous ne contrôlez pas vous
envahir. Une thérapie pourrait vous être bé
néfique, et l’activité physique pourrait servir
d’évasion.

POISSONS (19 FÉVRIER - 20 MARS)
Un défi se présentera, ce qui renforcera votre 
estime personnelle. Même si l’on tente de 
vous décourager, votre persévérance et votre 
audace vous permettront de réaliser des ex
ploits remarquables et d’occuper une place 
de choix parmi les vôtres.

BÉLIER (21 MARS - 20 AVRIL)
Dans divers contextes (travail, amis, amour, 
etc.), la nécessité de négocier avec habileté 
pour atteindre l’harmonie se présentera. Vous 
devrez faire des compromis et des ajuste
ments pour cultiver le bonheur dans toute 
forme de relation.

TAUREAU (21 AVRIL - 20 MAI)
Professionnellement, une certaine confusion 
et un conflit quelconque pourraient stimuler 
votre réflexion vers une nouvelle carrière. 
Prenez le temps de peser le pour et le contre 
et de demander l’avis de vos proches.

GÉMEAUX (21 MAI - 21 JUIN)
Vous vous trouverez en position de vous dé
marquer, ce qui transformera votre vie à long 
terme. Votre valeur sera mise en évidence de 
diverses manières, renforçant votre estime 
personnelle et votre confiance en vous.

CANCER (22 JUIN - 23 JUILLET)
La décision de déménager pourrait être à 
l’horizon, surtout si la maison familiale s’avère 
trop grande depuis que les enfants ont quitté 
le nid. En amour, tout changement pourrait 
renforcer ou raviver votre relation.

LION (24 JUILLET - 23 AOÛT)
Votre francparler sera de mise, exprimant 
ouvertement ce que les autres pensent en 
silence. Une confidence particulière pourrait 
vous laisser perplexe pendant un temps. La 
pleine lune aura un effet révélateur, une illu
mination vous montrera la voie à suivre.

VIERGE (24 AOÛT - 23 SEPTEMBRE)
Des solutions intéressantes pourraient émer
ger si vous traversez une période financière
ment délicate. Vous obtiendrez enfin l’oppor
tunité de vous investir dans un projet cher à 
votre cœur ou, du moins, de redécorer votre 
maison.

BALANCE (24 SEPTEMBRE - 23 OCTOBRE) 
Semaine active et dynamique, avec peutêtre 
la nécessité de secouer les choses avec cer
taines personnes. Même si vous préférez la 
paix, il est temps de faire valoir votre position 
pour rétablir l’harmonie dans votre entourage.

SCORPION (24 OCTOBRE - 22 NOVEMBRE) 
Vos dons, s’ils existent, seront décuplés, ou
vrant la porte à une dimension spirituelle élar
gie. Vous développerez une perspective plus 
profonde et une empathie accrue, vous per
mettant de voir les choses sous un nouvel an
gle. L’artiste en vous pourrait aussi se révéler.

SAGITTAIRE (23 NOVEMBRE - 21 DÉCEMBRE)
Une publication sur un de vos réseaux sociaux 
pourrait vous inspirer. Un proche jouera un 
rôle clé pour vous aider à devenir la personne 
que vous avez toujours souhaité être, vous 
guidant vers le chemin de l’accomplissement 
et du bonheur.

CAPRICORNE (22 DÉCEMBRE - 20 JANVIER)
Avec un emploi du temps chargé, espacez vos 
rendezvous pour éviter les conflits d’horaire 
et la pression que ce genre de situation peut 
générer. Le temps est une ressource précieuse 
qu’il faut gérer avec soin.

VERSEAU (21 JANVIER - 18 FÉVRIER)
Sur un coup de tête, vous pourriez décider de 
changer radicalement votre vie. Cette trans
formation pourrait impliquer un retour aux 
études et une nouvelle carrière en accord avec 
vos aspirations les plus profondes.

POISSONS (19 FÉVRIER - 20 MARS)
Le cœur suit souvent sa propre logique, in
dépendamment de la raison. Même si vous 
tentez de rationaliser une situation, vos émo
tions influenceront vos choix. Parfois, sortir de 
sa zone de confort est nécessaire pour pro
gresser dans la bonne direction.

ALEXANDRE AUBRY
alexandre.aubry.astrologue

alexandre@norja.net
514 667-4803

ALEXANDRE AUBRY 
alexandre.aubry.astrologue

alexandre@norja.net
514 667-4803

BÉLIER (21 MARS - 20 AVRIL)
Vous aurez l’impression que la vie file à toute
vitesse! Votre amour pour les plaisirs vous por
tera à explorer les magasins et les restaurants
haut de gamme, vous offrant ainsi une touche
de luxe. Profitezen pour revitaliser votre garde
robe et adopter un nouveau style.

TAUREAU (21 AVRIL - 20 MAI)
Vous surmonterez vos peurs et vos appréhen
sions pour vous lancer dans vos passions. Votre
créativité remarquable vous propulsera dans la
bonne direction, vous permettant de créer un
chefd’œuvre et d’en recevoir une forme de ré
munération.

GÉMEAUX (21 MAI - 21 JUIN)
On vous sollicitera de toutes parts! Parmi vos
proches ou au travail, votre popularité atteindra
de nouveaux sommets. Vous élargirez votre
clientèle, devenant la personne à choisir pour
brasser n’importe quelles affaires en raison de
votre efficacité.

CANCER (22 JUIN - 23 JUILLET)
Après des négociations prolongées, vous ob
tiendrez le feu vert pour acheter une propriété 
ou financer un projet. Faites le tri parmi cer
taines amitiés indésirables. Toute forme de
changement vous sera bénéfique.

LION (24 JUILLET - 23 AOÛT)
Vous ressentirez un besoin profond de vous res
sourcer et de prendre du recul quant à vos préoc
cupations. Prenez le temps de renouer avec 
l’enfant en vous et de contempler la beauté de
la vie pour pouvoir connecter avec vos passions.

VIERGE (24 AOÛT - 23 SEPTEMBRE)
En ajustant vos objectifs, vous développerez
votre plein potentiel. Peu importe la direction
choisie, vous vous y investirez cœur et âme
pour atteindre vos buts. Votre côté romantique
ressortira lors d’une escapade en couple.

BALANCE (24 SEPTEMBRE - 23 OCTOBRE) 
Jeune couple, l’idée du mariage pour offi
cialiser votre relation et avoir l’esprit en paix 
avec certaines préoccupations pourrait vous 
traverser l’esprit. Au travail, veillez à ne pas 
laisser vos émotions influencer vos négocia
tions afin d’éviter toute confusion.

SCORPION (24 OCTOBRE - 22 NOVEMBRE) 
Vous aurez l’occasion de suivre une formation 
qui ouvrira de nouvelles perspectives et appor
tera assez vite une meilleure qualité de vie. Votre
couple exige de briser la routine; une prome
nade main dans la main peut vous combler.

SAGITTAIRE (23 NOVEMBRE - 21 DÉCEMBRE)
Vous accomplirez un acte héroïque en sauvant
quelqu’un d’une situation délicate, en prêtant
une oreille attentive, par exemple. Profession
nellement, vous pourriez vous retrouver à la 
tête d’une équipe sans l’avoir cherché, deve
nant ainsi le pilier de toute l’affaire.

CAPRICORNE (22 DÉCEMBRE - 20 JANVIER)
Vous aurez des nouvelles sur une naissance 
dans la famille. Vous découvrirez une opportu
nité immobilière répondant à vos besoins et à
votre budget. Au travail, n’hésitez pas à em
brasser le succès; sinon, apprenez à changer 
cet état d’esprit.

VERSEAU (21 JANVIER - 18 FÉVRIER)
Le désir de changer de véhicule vous animera. 
Vous pourriez jouer le rôle d’interprète pour 
déchiffrer un message inhabituel, en débat
tant avec des personnes qui ne maîtrisent pas 
bien le français. Vous ferez preuve d’une grande
curiosité.

POISSONS (19 FÉVRIER - 20 MARS)
Les solutions à vos problèmes financiers et sen
timentaux se dévoileront, à votre plus grande
surprise. Une promotion avec une conséquente
augmentation de salaire se profilera, apportant
une grande joie.

ALEXANDRE AUBRY
alexandre.aubry.astrologue

alexandre@norja.net
514 667-4803

SIGNES CHANCEUX DE LA SEMAINE :
TAUREAU, GÉMEAUX ET CANCER

SEMAINE DU
10 AU 16 MARS 2024

SIGNES CHANCEUX DE LA SEMAINE :
VIERGE, BALANCE ET SCORPION

SEMAINE DU 
17 AU 23 MARS 2024

BÉLIER (21 MARS - 20 AVRIL)
L’idée de vous investir dans une formation 
qui élargira vos horizons intellectuels et spiri
tuels pourrait émerger. Si vous avez de jeunes
enfants en relâche, vous découvrirez avec une
agréable surprise les joies de passer du temps
avec eux.

TAUREAU (21 AVRIL - 20 MAI)
Semaine propice pour solliciter un prêt ou 
renégocier l’hypothèque. Vous trouverez sûre
ment une solution pérenne à vos problèmes
financiers sans compromettre votre confort. 
Vous retrouverez le sourire et la joie de vivre.

GÉMEAUX (21 MAI - 21 JUIN)
Vous ferez face à une charge de travail considé
rable en raison d’un nombre élevé de clients,
qui se révéleront tous très lucratifs. Célibataire,
vous pourriez croiser votre âme sœur lors d’un
évènement entre amis.

CANCER (22 JUIN - 23 JUILLET)
Accordez du temps à la réflexion pour certains
projets. Vérifiez minutieusement les détails et
négociez des termes favorables. Côté cœur, 
les petites attentions auront un impact positif
sur l’harmonie et l’intimité.

LION (24 JUILLET - 23 AOÛT)
Déménager demande une planification mi
nutieuse. Vous entamerez les démarches et 
évaluerez les travaux requis. Vous ressentirez
une fierté particulière en aménageant l’espace
à votre goût, à la maison et au travail.

VIERGE (24 AOÛT - 23 SEPTEMBRE)
La santé est une priorité. Vous découvrirez un
nouveau régime alimentaire qui améliorera
votre qualité de vie et renforcera votre estime
personnelle. La persévérance et l’engagement
envers vousmême portent fruit et vos accom
plissements en seront la preuve.

BALANCE (24 SEPTEMBRE - 23 OCTOBRE) 
Des esprits critiques gravitent autour de vous.
Vous devrez élaborer des arguments solides
pour les confronter. Vous pourriez vous élever
audessus de la mêlée en exprimant haut et
fort sur vos tribunes préférées ce que les au
tres pensent tout bas.

SCORPION (24 OCTOBRE - 22 NOVEMBRE) 
Vous pourriez recevoir une somme imprévue,
un remboursement ou un ajustement quel
conque. En amour, on risque de vous faire 
patienter ou de remettre un rendezvous dans
lequel vous fondiez de grands espoirs.

SAGITTAIRE (23 NOVEMBRE - 21 DÉCEMBRE)
La hâte dans la prise de décisions n’est pas 
toujours bénéfique, surtout en matière d’ar
gent ou de relations. Alors que vous envisagez
de nouveaux départs, divers éléments ralen
tissent vos progrès, vous enseignant la valeur
de la patience dans votre cheminement.

CAPRICORNE (22 DÉCEMBRE - 20 JANVIER)
Une période de questionnement s’installe, 
dans votre carrière ou votre vie amoureuse. 
Vous vous interrogez sur la nécessité de faire 
des changements. L’appel vers une meilleure
qualité de vie devient plus fort, vous incitant à
y faire plus de place.

VERSEAU (21 JANVIER - 18 FÉVRIER)
Un grand ménage devrait marquer la semaine,
à la maison ou au travail. Un environnement
ordonné contribuera à vous clarifier l’esprit. Fa
mille et bons amis vous prêteront mainforte,
obtenant votre reconnaissance éternelle.

POISSONS (19 FÉVRIER - 20 MARS)
Si vous cherchez toujours votre voie profession
nelle, une illumination pourrait vous conduire
à entreprendre un nouveau défi en accord
avec vos aspirations. Tout changement attire 
l’abondance de votre côté, alors gardez la porte
ouverte aux nouvelles opportunités.

ALEXANDRE AUBRY
alexandre.aubry.astrologue

alexandre@norja.net
514 667-4803

SIGNES CHANCEUX DE LA SEMAINE :
VERSEAU, POISSONS ET BÉLIER

SEMAINE DU 
3 AU 9 MARS 2024

SIGNES CHANCEUX DE LA SEMAINE :
SAGITTAIRE, CAPRICORNE ET VERSEAU

SEMAINE DU 
24 AU 30 MARS 2024

ROULOTTE DE VOYAGE

ROULOTTE OUTBACK 2021. 
22 pieds, 1 extension. Très bon 
état, n’a pratiquement pas ser-
vi. Possibilité de financement. 
Tél. 418 296-1578 ou 418 818-
5930. Demander Pierre.

LOCAUX À LOUER 

CLERMONT 76, boul. Notre-
Dame, local de 1 200 pi2, 
disponible immédiatement. 
Alexandre. Tél. 418 617-1523 
ou 418 240-0728

TERRAIN

TERRAINS commerciaux à 
vendre ou à louer, 35 000 pi2 
situés à L’Isle-aux-Coudres.  
Tél 418 569-6226

OFFRES D’EMPLOI

RECHERCHE personnel polyva-
lent, temp plein/temp partiel. 
Café, bar laitier, caisse, aide  
cuisinier/cuisinière. Tél. 418 
564-6005 ou par courriel :
montcafebistro@gmail.com

DIVERS

Astrologie/ Occultisme/  
Cartomancie

ANA Médium, spécialiste des 
questions amoureuses depuis 
25 ans. Le secret des rencontres 
positives, la méthode pour ré-
cupérer son ex et des centaines 
de couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. Tél. 
450 309-0125

Agences/ Rencontres

CONTACTS directs et ren-
contres sur le service #1 au Qué-
bec! Conversations, rencontres 
inattendues, des aventures 
inoubliables vous attendent.  
Goûtez la différence! Appelez 
le 438 899-7001 pour les écou-
ter, leur parler, ou, depuis votre
cellulaire faites le #(carré) 6920 
(des frais peuvent s’appliquer). 
L’aventure est au bout de la 
ligne. www.lesseductrices.ca  

PRIÈRE ET REMERCIEMENT

REMERCIEMENTS au Saint frère 
André pour faveurs obtenues, 
avec promesse de publication. 
Danielle Tremblay
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ÉDITIONS NORDIQUES
965, rue de Parfondeval, 
Baie-Comeau G5C 2W8
Téléphone : 418 589-9990 

Votre journal qui informe
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KENWORTH T880 2020
• Automatique, 186 306 KM
• Moteur Paccar MX-13 510HP
• Transmission All 4500 RDS
• Suspension KW AG460 46
• Garantie complète (grosse garantie)
• 12 pneus neufs
• Panneau à neige

inclus
• 240 000 $

Vous voulez savoir à combien se chiffre le terme par mois pour ce bijou ? Financement disponible

Appelez : Caroline Bornais 418 831-2061 Poste 204

Plus d’info 
418 295-5882 Raison de la vente : 

Changement de carrière
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District électoral numéro 1  
1 429 électeurs 
En partant d’un point situé à la rencontre du 
prolongement de la ligne arrière du chemin 
D’Ouglass (côté sud-ouest) et de la limite 
municipale nord-ouest, cette limite munic-
ipale nord-ouest, nord-est et sud-est, le 
prolongement de la rivière Malbaie dans le 
fleuve Saint-Laurent, cette rivière, le pont 
Arthur-Leclerc, la ligne arrière du boulevard 
Malcolm-Fraser (côté nord), la ligne arrière 
de la rue des Cèdres (côté sud-ouest), une 
ligne droite de l’extrémité nord-ouest de cette 
rue jusqu’à l’intersection de la route Das-
sylva et du rang Sainte-Mathilde Ouest, la 
ligne arrière du rang Sainte-Mathilde Ouest 
(côté nord-ouest – incluant les rues Robert- 
Cauchon et Deschênes, le rang Mary-Grace 
et la rue du Haut-Perché), la ligne arrière du 
rang Sainte-Mathilde Est (côté nord-ouest), la 
ligne arrière du rang Sainte-Anne (côté ouest), 
la ligne arrière du chemin des Érables (côté 
sud-ouest), la ligne arrière du chemin D’Ou-
glass (côté sud-ouest) et son prolongement 
jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 2   
1 248 électeurs  
En partant d’un point situé à la rencontre de 
la route Dassylva et du rang Sainte-Mathil-
de Ouest, de là une ligne droite jusqu’à l’ex-
trémité nord-ouest de la rue des Cèdres, la 
ligne arrière de cette rue (côté sud-ouest), 
la ligne arrière du boulevard Malcolm- 
Fraser (côté nord), le pont Arthur-Leclerc, la 
rivière Malbaie, la limite municipale ouest, le 
prolongement de la ligne arrière du chemin 
D’Ouglass (côté sud-ouest), la ligne arrière 
du chemin des Érables (côté sud-ouest), la 
ligne arrière du rang Sainte-Anne (côté ouest), 
la ligne arrière du rang Sainte-Mathilde Est 
(côté nord-ouest) et la ligne arrière du rang 
Sainte-Mathilde Ouest (côté nord-ouest –  
excluant la rue du Haut-Perché, le rang 
Mary-Grace et les rues Deschênes et Robert- 
Cauchon) jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 3   
1 005 électeurs 
En partant d’un point situé à la rencontre 
de la limite municipale ouest et de la rivière  
Malbaie, cette rivière et son prolongement 
dans le fleuve Saint-Laurent, le prolongement 
du boulevard Kane, ce boulevard, la voie fer-
rée, le ruisseau Théodore, le prolongement 
de la rue Laure-Gaudreault, la ligne arrière du 
boulevard Kane (côté nord), la ligne arrière de 
la rue des Cimes (côté nord) jusqu’à l’intersec-
tion avec la voie ferrée, le prolongement de la 
ligne arrière de la rue de la Gare (côté sud-
ouest), cette ligne arrière, la ligne arrière de la 
rue John-Nairne (côté ouest) et son prolonge-
ment, la ligne arrière du boulevard De Com-
porté (côté sud-ouest) et la limite municipale 
jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 4   
1 152 électeurs 
En partant d’un point situé à la rencontre de 
la voie ferrée et du boulevard Kane, ce bou-
levard et son prolongement, le prolongement 
de la rivière Malbaie dans le fleuve Saint- 
Laurent, la limite municipale sud-est et sud-
ouest, la ligne arrière du rang Sainte-Madeleine 
(côté sud-est), la ligne arrière du chemin Mail-
loux (côté sud – excluant les rues Pierre-Alex-
is-Tremblay et Blackburn), le prolongement du 
chemin des Falaises, le ruisseau Théodore et 
la voie ferrée jusqu’au point de départ. 

District électoral numéro 5   
1 123 électeurs 
En partant d’un point situé à la rencontre de 
la limite municipale ouest et de la ligne arrière 
du boulevard de Comporté (côté sud-ouest), 
cette ligne arrière, le prolongement de la ligne 
arrière de la rue John-Nairne (côté ouest), 
cette ligne arrière, la ligne arrière de la rue de 
la Gare (côté sud-ouest) et son prolongement 
jusqu’à l’intersection de la voie ferrée et de la 
rue des Cimes, la ligne arrière de cette rue 
(côté nord), la ligne arrière du boulevard Kane 
(côté nord), le prolongement de la rue Lau-
re-Gaudreault, le ruisseau Théodore, la ligne 
arrière de la rue Jean-Lefèvre (côté est), le 
prolongement de cette ligne arrière, la rivière 
Mailloux, la ligne arrière du rang Saint-Charles 
(côté nord-est), la ligne arrière de la rue  
Bilodeau (côté sud) et son prolongement et la 
limite municipale jusqu’au point de départ. 

District électoral numéro 6   
1 116 électeurs 
En partant d’un point situé à la rencontre de la 
limite municipale nord et du prolongement de 
la ligne arrière de la rue Bilodeau (côté sud), 
ce prolongement et cette ligne arrière, la ligne 
arrière du rang Saint-Charles (côté nord-est),  
la rivière Mailloux, le prolongement de la ligne 
arrière de la rue Jean-Lefèvre (côté est), cette 
ligne arrière, le ruisseau Théodore, le pro-
longement du chemin des Falaises, la ligne 
arrière du chemin Mailloux (côté sud – incluant 
les rues Blackburn et Pierre-Alexis-Tremblay), 
la ligne arrière du rang Sainte-Madeleine (côté 
sud-est) et la limite municipale jusqu’au point 
de départ. 

AVIS est aussi donné que l’avis public de 
reconduction de la même division est dis-
ponible, à des fins de consultation, au bureau 
de la soussignée, à l’hôtel de ville, aux heu-
res régulières de bureau, à l’adresse indiquée 
ci-dessous.

AVIS est également donné que tout élec-
teur, conformément à l’article 40.4 de la Loi 
sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2), peut dans les 
quinze (15) jours de la publication du présent 
avis, faire connaître par écrit son opposition à 
la reconduction de la division du territoire de 
la municipalité en districts électoraux. Cette  
opposition doit être adressée comme suit : 
Mme Valérie Bouchard, Greffière, 515, boul. 
de Comporté, La Malbaie QC, G5A 1L9.

AVIS est de plus donné que, conformément à 
l’article 40.5 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. 
E-2.2) :

le greffier doit informer la Commission de la 
représentation électorale que la Ville de La 
Malbaie a reçu, dans le délai fixé, un nombre 
d’opposants qui est égal ou supérieur à 100 
électeurs (article 18 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités 
(RLRQ, c. E-2.2). Dans ce cas, elle devra sui-
vre la procédure de la division du territoire de 
la municipalité en districts électoraux prévue à 
la section III de la Loi.

Donné à La Malbaie, ce 20 mars 2024.

Valérie Bouchard
Greffière

À tous les électeurs de la Ville de La Malbaie 

Avis est, par la présente, donné par Madame Valérie Bouchard, greffière à la Ville de La Malbaie 
le 11e jour de mars 2024, que la Commission de la représentation électorale a confirmé que la 
Ville de La Malbaie remplit les conditions pour reconduire la division du territoire de la munici-
palité en six (6) districts électoraux représentés chacun par un conseiller municipal et délimités 
de façon à assurer un équilibre quant au nombre d’électeurs dans chacun d’eux et quant à leur 
homogénéité socio-économique.
 
Les districts électoraux se délimitent comme suit :

RECONDUCTION DE LA DIVISION DU TERRITOIRE 
DE LA MUNICIPALITÉ EN DISTRICTS ÉLECTORAUX

AVIS 
PUBLIC

APPEL D’OFFRES NO : 5220-11-03-2024-P

Fourniture de conduites d’aqueduc, sanitaire, pluviale  
et composantes pour la réfection de la rue des Pins  

et d’un tronçon du chemin des Falaises

Dans le cadre de la réalisation de travaux municipaux, la Ville de La Malbaie demande 
des soumissions pour la fourniture de matériaux d’aqueduc, sanitaire, pluviales et 
d’autres composantes. La description des matériaux et la quantité sont décrites 
dans le document d’appel d’offres. Cet appel d’offres bénéficie d’une aide financière 
dans le cadre du Programme d’infrastructures municipale d’eau (PRIMEAU 2023) du  
Gouvernement du Québec.

Les soumissions doivent être présentées dans une enveloppe scellée portant  
la mention : « Soumission – Fourniture de conduites d’aqueduc, sanitaire,  
pluviales et composantes pour la réfection de la rue des Pins et d’un tronçon 
du chemin des Falaises No 5220-11-03-2024-P » et adressées à Madame Marie- 
Catherine Bégin-Drolet, Directrice des infrastructures urbaines et de l’environnement,  
515 boulevard de comporté, La Malbaie, G5A 1L9 au plus tard le 5 avril 2024 avant 
11h00 am. Les soumissions seront ouvertes publiquement au même endroit, le même 
jour immédiatement après l’heure limite.

Le document de soumissions décrivant les conditions pertinentes à cet appel d’offres 
peuvent être obtenu sous format électronique sur le système électronique d’appel 
d’offres SÉAO (www.seao.ca) ou au 1-866-669-7326. L’obtention des documents est 
assujettie à la tarification de cet organisme.

Une garantie de soumission de 10% du prix soumis (taxes incluses) doit accompagner 
la soumission.

Donné à La Malbaie ce 20ème  jour de mars 2024

Marie-Catherine Bégin-Drolet
Directrice des infrastructures urbaines et de l’environnement

APPEL D’OFFRES NO : 5220-11-03-2024-P

Fourniture de produits de béton  
pour les travaux de réfection de la rue des Pins  

et d’un tronçon du chemin des Falaises

Dans le cadre de la réalisation de travaux municipaux, la Ville de La Malbaie de-
mande des soumissions pour la fourniture de produits de béton. La description des  
matériaux et la quantité sont décrites dans le document d’appel d’offres. Cet appel 
d’offres bénéficie d’une aide financière dans le cadre du Programme d’infrastructures 
municipale d’eau (PRIMEAU 2023) du Gouvernement du Québec.

Les soumissions doivent être présentées dans une enveloppe scellée portant la  
mention : « Soumission – Fourniture de produits de béton pour les travaux de  
réfection de la rue des Pins et d’un tronçon du chemin des Falaises No 5220-
08-03-2024-P » et adressées à Madame Marie-Catherine Bégin-Drolet, Directrice 
des infrastructures urbaines et de l’environnement, 515 boulevard de comporté,  
La Malbaie, G5A 1L9 au plus tard le 5 avril 2024 avant 10h00 am. Les soumissions 
seront ouvertes publiquement au même endroit, le même jour immédiatement après 
l’heure limite.

Le document de soumissions décrivant les conditions pertinentes à cet appel d’offres 
peuvent être obtenu sous format électronique sur le système électronique d’appel 
d’offres SÉAO (www.seao.ca) ou au 1-866-669-7326. L’obtention des documents est 
assujettie à la tarification de cet organisme.

Une garantie de soumission de 10% du prix soumis (taxes incluses) doit accompagner 
la soumission.

Donné à La Malbaie ce 20ème  jour de mars 2024

Marie-Catherine Bégin-Drolet
Directrice des infrastructures urbaines et de l’environnement
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Téléchargez 
notre nouvelle 
application 
mobile.

• Détenir un diplôme d’études collégiales dans une discipline
appropriée (ex : techniques d’intervention en loisir) et avoir
une expérience dans des fonctions similaires. Toute
combinaison de formation et d’expérience sera considérée. Un
diplôme universitaire de premier cycle dans un domaine
pertinent (ex : baccalauréat en récréologie) est un atout;

• Posséder une bonne connaissance du monde des loisirs, plus
particulièrement dans le secteur sportif (piscine, sports
intérieurs et extérieurs) et des événements (Fête nationale,
Fête du Canada, Rendez-vous de la Santé, tournois de
hockey) est un atout;

• Détenir de l’expérience en enseignement de la natation et/ou
une formation comme moniteur en natation, sauveteur ou
formateur de moniteur de la Société de sauvetage ou de la
Croix-Rouge canadienne est un atout;

• Posséder de bonnes aptitudes en communication, de
l’autonomie, de l’initiative, un bon sens de l’organisation ainsi
qu’un intérêt manifeste pour le travail en équipe
multidisciplinaire;

• Démontrer du dynamisme, de l’entregent et une
préoccupation marquée pour le service à la clientèle;

• Avoir une bonne connaissance des outils informatiques tels
que la suite Office, Sport Plus et les réseaux sociaux;

• Permis de conduire de classe 5 est un atout.

Conditions 
de travail et 
avantages

Exigences

Offre d’emploi
Animateur / Animatrice 

en loisirs et culture

Poste permanent
40 heures par semaine

Sous l’autorité de la direction du service des loisirs et 
de la culture, l’animateur effectue la programmation et 
les horaires des activités, notamment pour la piscine et 
les divers cours offerts en gymnase. Il participe au 
recrutement, à l’encadrement et à la supervision du 
personnel attitré aux différentes activités.  Il développe, 
organise, coordonne et anime des activités, projets, 
événements et fêtes.  Il en fait la promotion et participe 
à leur évaluation et à leur amélioration. Il participe 
également à la gestion financière et matérielle 
des activités et services. Il travaille en étroite 
collaboration avec les autres animateurs en loisirs et 
culture ainsi qu’avec divers groupes et associations 
de bénévoles dans le but d’offrir des services aux 
citoyens. 

Comment postuler?

Faites parvenir votre curriculum vitae accompagné 
d’une lettre de motivation avant le 29 mars 2024 à 
16h avec la mention « Animateur/ 
Animatrice en loisirs et culture » à :

Ville de Baie-Saint-Paul 
Mme Joëlle Delarosbyl
15, rue Forget, Baie-Saint-Paul, Québec G3Z 3G1  
Courriel : joelledelarosbyl@baiesaintpaul.com

Seuls les candidats sélectionnés pour une entrevue seront contactés.

La Ville de Baie-Saint-Paul applique un programme d'accès à l'égalité en emploi et 
invite les femmes, les membres de minorités visibles et ethniques, les autochtones 
et les personnes handicapées à soumettre leur candidature.

• Il s'agit d'un poste permanent, régit
par la convention collective;
• L’horaire de travail est de 40 heures
par semaine, variable, sur semaine et, 
à l’occasion, les fins de semaine, plus 
particulièrement de septembre à mai 
pour les cours de natation;
• Taux horaire variant entre 29,45$ et
31,97$ selon l'expérience du candidat;
• Régime de retraite avec
participation de l’employeur;
• Assurances collectives;
• 13 jours fériés payés;
• Banque de congés rémunérés (5
mobiles, 11 maladies, 2 familial);
• Programme d’aide aux employés;
• Et bien d’autres avantages!

Offre d’emploi
Animateur / Animatrice

en loisirs et culture

Poste permanent
40 heures par semaine

Sous l’autorité de la direction du service des 
loisirs et de la culture, l’animateur effectue la 
programmation et les horaires des activités,  
notamment pour la piscine et les divers 
cours offerts en gymnase. Il participe 
au recrutement, à l’encadrement et à la  
supervision du personnel attitré aux  
différentes activités. Il développe, organise, 
coordonne et anime des activités, projets, 
événements et fêtes. Il en fait la promotion  
et participe à leur évaluation et à leur  
amélioration. Il participe également à la  
gestion financière et matérielle des activités 
et services. Il travaille en étroite collaboration  
avec les autres animateurs en loisirs et 
culture ainsi qu’avec divers groupes et  
associations de bénévoles dans le but  
d’offrir des services aux citoyens.

Comment postuler?
Faites parvenir votre curriculum vitae  
accompagné d’une lettre de motiva-
tion avant le 29 mars 2024 à 16h avec la  
mention « Animateur/ Animatrice en loisirs 
et culture » à :

Ville de Baie-Saint-Paul
Mme Joëlle Delarosbyl
15, rue Forget, Baie-Saint-Paul,  
Québec G3Z 3G1
Courriel : joelledelarosbyl@baiesaintpaul.com

Seuls les candidats sélectionnés pour une entrevue 
seront contactés.

La Ville de Baie-Saint-Paul applique un programme 
d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les 
membres de minorités visibles et ethniques, les 
 autochtones et les personnes handicapées à  
soumettre leur candidature.

 

• Il s’agit d’un poste permanent, régit par 
la convention collective;

• L’horaire de travail est de 40 heures 
par semaine, variable, sur semaine et, 
à l’occasion, les fins de semaine, plus 
particulièrement de septembre à mai 
pour les cours de natation;

• Taux horaire variant entre 29,45 $ et 
31,97 $ selon l’expérience du candidat;

• Régime de retraite avec participation 
de l’employeur;

• Détenir un diplôme d’études collégiales dans 
une discipline appropriée (ex : techniques 
d’intervention en loisir) et avoir une expé-
rience dans des fonctions similaires. Toute 
combinaison de formation et d’expérience 
sera considérée. Un diplôme universitaire 
de premier cycle dans un domaine pertinent  
(ex : baccalauréat en récréologie) est un atout;

• Posséder une bonne connaissance du monde 
des loisirs, plus particulièrement dans le  
secteur sportif (piscine, sports intérieurs et  
extérieurs) et des événements (Fête nationale, 
Fête du Canada, Rendez-vous de la Santé, 
tournois de hockey) est un atout;

• Détenir de l’expérience en enseignement de 
la natation et/ou une formation comme moni-
teur en natation, sauveteur ou formateur de 
moniteur de la Société de sauvetage ou de la 
Croix-Rouge canadienne est un atout;

• Posséder de bonnes aptitudes en communica-
tion, de l’autonomie, de l’initiative, un bon sens 
de l’organisation ainsi qu’un intérêt manifeste 
pour le travail en équipe multidisciplinaire;

• Démontrer du dynamisme, de l’entregent et 
une préoccupation marquée pour le service 
à la clientèle;

• Avoir une bonne connaissance des outils  
informatiques tels que la suite Office, Sport 
Plus et les réseaux sociaux;

• Permis de conduire de classe 5 est un atout.

• Détenir un diplôme d’études collégiales dans une discipline
appropriée (ex : techniques d’intervention en loisir) et avoir
une expérience dans des fonctions similaires. Toute
combinaison de formation et d’expérience sera considérée. Un
diplôme universitaire de premier cycle dans un domaine
pertinent (ex : baccalauréat en récréologie) est un atout;

• Posséder une bonne connaissance du monde des loisirs, plus
particulièrement dans le secteur sportif (piscine, sports
intérieurs et extérieurs) et des événements (Fête nationale,
Fête du Canada, Rendez-vous de la Santé, tournois de
hockey) est un atout;

• Détenir de l’expérience en enseignement de la natation et/ou
une formation comme moniteur en natation, sauveteur ou
formateur de moniteur de la Société de sauvetage ou de la
Croix-Rouge canadienne est un atout;

• Posséder de bonnes aptitudes en communication, de
l’autonomie, de l’initiative, un bon sens de l’organisation ainsi
qu’un intérêt manifeste pour le travail en équipe
multidisciplinaire;

• Démontrer du dynamisme, de l’entregent et une
préoccupation marquée pour le service à la clientèle;

• Avoir une bonne connaissance des outils informatiques tels
que la suite Office, Sport Plus et les réseaux sociaux;

• Permis de conduire de classe 5 est un atout.

Conditions 
de travail et 
avantages

Exigences

Offre d’emploi
Animateur / Animatrice 

en loisirs et culture

Poste permanent
40 heures par semaine

Sous l’autorité de la direction du service des loisirs et 
de la culture, l’animateur effectue la programmation et 
les horaires des activités, notamment pour la piscine et 
les divers cours offerts en gymnase. Il participe au 
recrutement, à l’encadrement et à la supervision du 
personnel attitré aux différentes activités.  Il développe, 
organise, coordonne et anime des activités, projets, 
événements et fêtes.  Il en fait la promotion et participe 
à leur évaluation et à leur amélioration. Il participe 
également à la gestion financière et matérielle 
des activités et services. Il travaille en étroite 
collaboration avec les autres animateurs en loisirs et 
culture ainsi qu’avec divers groupes et associations 
de bénévoles dans le but d’offrir des services aux 
citoyens. 

Comment postuler?

Faites parvenir votre curriculum vitae accompagné 
d’une lettre de motivation avant le 29 mars 2024 à 
16h avec la mention « Animateur/ 
Animatrice en loisirs et culture » à :

Ville de Baie-Saint-Paul 
Mme Joëlle Delarosbyl
15, rue Forget, Baie-Saint-Paul, Québec G3Z 3G1  
Courriel : joelledelarosbyl@baiesaintpaul.com

Seuls les candidats sélectionnés pour une entrevue seront contactés.

La Ville de Baie-Saint-Paul applique un programme d'accès à l'égalité en emploi et 
invite les femmes, les membres de minorités visibles et ethniques, les autochtones 
et les personnes handicapées à soumettre leur candidature.

• Il s'agit d'un poste permanent, régit
par la convention collective;
• L’horaire de travail est de 40 heures
par semaine, variable, sur semaine et, 
à l’occasion, les fins de semaine, plus 
particulièrement de septembre à mai 
pour les cours de natation;
• Taux horaire variant entre 29,45$ et
31,97$ selon l'expérience du candidat;
• Régime de retraite avec
participation de l’employeur;
• Assurances collectives;
• 13 jours fériés payés;
• Banque de congés rémunérés (5
mobiles, 11 maladies, 2 familial);
• Programme d’aide aux employés;
• Et bien d’autres avantages!

Offre d’emploi
Préposé.e en

aménagement paysager

Poste régulier de mai à octobre
40 heures par semaine

Sous l’autorité du directeur des Loisirs et de 
la Culture et en collaboration avec la chef 
d’équipe à l’aménagement paysager, le  
préposé en aménagement paysager  
prépare et entretient les parcs, les  aména-
gements paysagers et les espaces verts de 
la ville en procédant à la plantation, à l’ar-
rosage, au sarclage des plantes, à la tonte 
de gazon et à l’installation des protections 
hivernales.

Comment postuler?
Faites parvenir votre curriculum vitae ac-
compagné d’une lettre de motivation avant 
le 26 mars 2024 à 16h avec la mention  
« Préposé.e en aménagement paysager » 
à :

Ville de Baie-Saint-Paul
Mme Joëlle Delarosbyl
15, rue Forget, Baie-Saint-Paul,  
Québec G3Z 3G1
Courriel : joelledelarosbyl@baiesaintpaul.com

Seuls les candidats sélectionnés pour une entrevue 
seront contactés.

La Ville de Baie-Saint-Paul applique un programme 
d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les 
membres de minorités visibles et ethniques, les 
 autochtones et les personnes handicapées à  
soumettre leur candidature.

 

• Il s’agit d’un poste régulier à temps 
complet de 26 semaines par année,  
de mai à octobre;

• L’horaire de travail est sur semaine 
et sur fin de semaine à l’occasion, à 
raison de 40 heures par semaine;

• Le taux horaire varie entre 23,89$ et 
26,54$ de l’heure selon l’expérience 
du candidat;

• Régime de retraite avec participation 
de l’employeur;

• Assurances collectives;
• Banque de congés rémunérés;
• Programme d’aide aux employés;
• Et bien d’autres avantages!

• Détenir un diplôme d’études secondaires 
combiné à 2 ans d’expérience dans des  
activités similaires ou un diplôme d’études 
professionnelles dans le domaine de  
l’aménagement paysager jumelé à 6 mois 
d’expérience;

• Démontrer des habiletés à utiliser sécuritai-
rement les différents équipements/outils/ 
accessoires;

• Disposer d’une très bonne forme physique 
et d’une capacité à travailler dans des condi-
tions climatiques parfois difficiles (un examen  
médical est requis);

• Démontrer de l’autonomie, un bon esprit 
d’équipe ainsi qu’un souci marqué du détail et 
du travail bien fait;

• Avoir de la facilité à communiquer avec  
courtoisie;

• Détenir un permis de conduire de classe 5.

  Avis public
Loi sur les eaux navigables canadiennes
La Société des Traversiers du Québec donne l’avis par la présente qu’une soumission 
a été ajoutée au registre en ligne Recherche de projet en commun, en vertu de la Loi 
sur les eaux navigables canadiennes ainsi que sa description.   

Aux termes des paragraphes 4(1) de ladite loi, La Société des Traversiers du Québec 
a déposé un avis d’ouvrage mineur, conformément aux exigences prévues sur le 
Site de soumission externe, sur le sur le registre en ligne Recherche de projet 
en commun (https://recherche-projet-commun.canada.ca/) et sous le numéro de 
registre 10210, une description de l’ouvrage suivant : Dragage d’entretien au quai 
de l’Île-aux-Coudres, dans le fleuve Saint-Laurent au quai de l’Île-aux-Coudres 

Affiché à Baie-Saint-Paul en ce 20e jour de mars 2024

Société des traversiers du Québec
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Les Moulins de L’Isle-aux-Coudres 
font partie des 10 premiers écono-
musées qui ont obtenu une certifica-
tion Greenstep pour une période de 
deux ans. 

La Société du réseau des Économu-
sées a donné le mandat à la firme 
québécoise ADDERE d’accompa-
gner les économusées dans la mise 
en place et le déploiement d’un plan 
de développement durable. 

Ce processus s’est déroulé sur plu-
sieurs mois. « Ils scrutent toutes nos 
pratiques. Par exemple, pour les 
travaux de notre agrandissement, 
nous avons récupéré les matériaux 
qu’on pouvait réutiliser, notamment 

les fenêtres. On a fourni des efforts 
pour que les matériaux puissent 
avoir une deuxième vie. Si ce n’était 
pas le cas, on les mettait en vente via 
les réseaux sociaux à bas prix. On 
a aussi été audité. On est bien fier 
d’avoir reçu la certification bronze », 
explique la directrice générale des 
Moulins, Caroline Perron.

Les critères de la certification 
Greenstep sont reconnus par le 
Conseil mondial du tourisme durable. 

Dans un autre ordre d’idées, les 
travaux se poursuivent pour l’agran-
dissement du bâtiment d’accueil aux 
Moulins de L’Isle-aux-Coudres. Ils sont 
réalisés par AGM construction inc.  

L’échéancier prévu est respecté, 
selon la DG.   «  Nous avons eu 
quelques contraintes comme nous 
sommes dans un milieu insulaire. 
Nous souhaitons que les travaux 

soient terminés à la fin avril même s’il 
reste quelques petites choses à faire. 
Mon équipe aura quelques semaines 
pour planifier notre ouverture à la fin 
mai », poursuit Mme Perron.

Les travaux vont bon train pour l’agrandissement du bâtiment d’accueil des Moulins de L’Isle-
aux-Coudres. Photo courtoisie

Les Moulins ont reçu une certification verte

(LT) Le conseil des maires de la MRC 
de Charlevoix contribue pour une 
somme de 150 000 $ au projet Parc 
de la Pointe du Bout d’en Bas de 
L’Isle-aux-Coudres. Ce projet vise à 
développer, protéger et mettre en 
valeur ce site pour les citoyens.

Divers aménagements et infrastruc-
tures destinés à encourager les 
citoyens et touristes à s’approprier le 
fleuve y seront installés. Ce sont éga-
lement des incitatifs pour adopter 
de saines habitudes de vie. Le projet 
prévoit aussi la mise en valeur du 
paysage et la protection de la faune 
et la flore.

«  Les retombées du projet auront 
un impact direct sur le développe-
ment socioéconomique de L’Isle-
aux-Coudres en raison des emplois 
créés, du potentiel touristique de 
cette nouvelle offre, des activités 
offertes et des investissements réali-
sés », indique la MRC dans un com-
muniqué. L’argent investi provient 
du Fonds éolien d’innovation et de 
développement régional.

D’autre part, un montant de  
150 000 $ sera accordé à la Muni-
cipalité des Éboulements pour les 
travaux de rénovation et d’agrandis-
sement du Pavillon Jean-Paul Parent 
du Camp le Manoir. Il sera trans-
formé en centre communautaire de 
loisirs.

Une salle de réception pour 60 

personnes, une cuisine pour des 
repas communautaires ou des ate-
liers, une salle d’entraînement, des  
blocs sanitaires, un espace dédié  
à l’escalade font partie des  
améliorations. L’agrandissement 
prévoit une salle polyvalente 
permettant la pratique d’activités 
physiques, des rassemblements  
et réceptions pouvant accueillir 

jusqu’à 250 personnes.

Enfin, le projet de piste cyclable la 
Riveraine de Petite-Rivière-Saint-
François reçoit 12 000 $. Le montant 
servira à l’aménagement d’une aire 
de repos et à l’installation d’équipe-
ments de sécurité sur une portion de 
125 mètres du prolongement de la 
piste cyclable.

Voici une image projetée de l’entrée du parc de la Pointe du Bout d’en Bas. Photo courtoisie

Projet de 1,4M$

Le parc de la Pointe du Bout d’en Bas

Adoption du Règlement sur la procédure d’examen des plaintes liées aux fonctions 
du centre de services scolaire 

Le Centre de services scolaire de Charlevoix informe la population de l’adoption du 
Règlement sur la procédure d’examen des plaintes liées aux fonctions du centre de 
services scolaire. Ce règlement s’applique aux plaintes autres que celles visées par la 
Loi sur le protecteur national de l’élève.

L’adoption de ce règlement a eu lieu lors de la séance ordinaire du conseil d’administration  
du mercredi 13 mars 2024. 

Le document est aussi disponible sur le web : https://www.csscharlevoix.gouv.qc.ca/
documents-officiels/ 

Avis donné à La Malbaie, ce 20e jour du mois de mars 2024.

Michèle Moreau, secrétaire générale

AVIS PUBLIC
Centre de services scolaire de Charlevoix

 

 

 

Adoption du Règlement sur la procédure d’examen des plaintes liées aux fonctions du centre de 
services scolaire  

Le Centre de services scolaire de Charlevoix informe la population de l’adoption du Règlement sur 
la procédure d’examen des plaintes liées aux fonctions du centre de services scolaire. Ce règlement 
s’applique aux plaintes autres que celles visées par la Loi sur le protecteur national de l’élève. 

L’adoption de ce règlement a eu lieu lors de la séance ordinaire du conseil d’administration du 
mercredi 13 mars 2024.  

Le document est aussi disponible sur le web : https://www.csscharlevoix.gouv.qc.ca/documents-
officiels/  

Avis donné à La Malbaie, ce 20e jour du mois de mars 2024. 

Michèle Moreau, secrétaire générale 

 

 

AVIS PUBLIC 

Centre de services scolaire de Charlevoix 
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(DK) Les paramédics de Charlevoix 
ont relevé le défi. Le comité piloté 
par Kevin Côté a présenté une belle 
édition du Tournoi de hockey des 
paramédics du Québec. 

« Tout s’est bien déroulé. C’est une 

réussite. Nous avons reçu de bons 
commentaires », dit le président du 
comité local. «  L’encan sportif, le tir 
parfait avec 50 000 $ à l’enjeu et 
le banquet au Fairmont Le Manoir 
Richelieu sont des ajouts qui ont 
donné notre couleur à l’événement », 
continue-t-il.

Les profits du tournoi iront aux 
maisons des jeunes de la région. 
Le montant sera dévoilé ultérieure-
ment.

25 équipes provenant d’aussi loin 
que du Nouveau-Brunswick et de 
l’Outaouais étaient dans Charlevoix 
pour batailler pour les grands hon-
neurs. Les parties ont été disputées 
dans les arénas de Clermont et Baie-
Saint-Paul.

Nos représentants n’ont pas soulevé 
la coupe. Ils ont perdu en demi-fi-
nale de leur catégorie.

C’est une formation de l’Estrie (CTAE) 
qui a remporté le volet compétition. 
La formation des Laurentides et de 
Lanaudière (SPLL 1) a gagné la classe 
participation. Et la catégorie loisir a 
été remportée par une équipe de 
Québec (CTAQ 2).

Nos représentants n’ont pas soulevé la 
coupe. Ils ont perdu en demi-finale de leur 
catégorie. Photo Danaé Gingras

Maurice Tremblay, un « jeune » retraité, a procédé 
à la mise au jeu protocolaire en compagnie du 
maire Michaël Pilote et des organisateurs du 
tournoi. Photo Jean-François Desgagnés

Tournoi des paramédics : 
une réussite

(LT) Le spectacle du Club de pati-
nage artistique Les Carrousels de  
Clermont sera présenté ce 
dimanche 24 mars à 13h30 et 
réunira près de 80 patineuses et 
patineurs.

Sous des thèmes musicaux variés, 
des prestations en groupes et 
des solos seront présentés avec 
des chorégraphies rythmées et 
des costumes colorés. Parmi les 
patineuses des cours privés, plu-
sieurs présenteront leur solo de 
compétition. Il y aura également 
des patineurs qui en seront à 

leur première expérience soliste 
devant un public.

Les groupes du Patinage Plus pré-
senteront également chacun un 
numéro. Le spectacle permet de 
constater l’évolution des moments 
magiques des jeunes qui sont âgés 
entre 3 ans et 18 ans. Le coût d’en-
trée est de 15 $ par adulte et de 5 $ 
pour les enfants âgés de 5 à 13 ans. 
C’est gratuit pour les moins de cinq 
ans. Il est possible de se procurer 
les billets auprès des membres ou 
à la porte le jour du spectacle, qui 
aura lieu à l’aréna de Clermont.

Les petits et les grands démontreront l’ampleur de leur talent. Photo Pierre Rochette

Les Carrousels en spectacle
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(DK) Les Rorquals M15 AA ont ter-
miné une saison de rêve en inscrivant 
une 24e victoire de suite, en battant 
les Seigneurs HQNE 8-2 dimanche 
dernier, à Beaupré.

La formation n’a pas perdu une seule 
fois en saison régulière. Elle met 
donc la main sur ce championnat.

Dans cette victoire, Maxime Trem-
blay a marqué quatre buts. Mael 
Tremblay a quatre passes. Cédrik 
Gaudreault, Didier Lavoie, Émile 
Bouchard et Nathan Ouellet ont 
compté les autres buts.

En saison, les joueurs ont marqué 
un impressionnant total de 176 buts 
alors que leurs rivaux ont trompé 
la vigilance de leurs gardiens à 48 
reprises.

Les Rorquals M15 AA vont mainte-
nant participer au tournoi régional. 
Le gagnant de ce dernier ira à la 
Coupe Chevrolet qui se veut le 
championnat provincial du hockey 
double lettre. Les Rorquals M15 AA doivent remporter le tournoi régional pour aller à la Coupe Chevrolet. Photo courtoisie

Les Rorquals M15 AA parfaits

Une 6e position  
pour les canotiers

(LT) Les canotiers de l’équipe Familiprix-Microbrasserie Charlevoix ont conclu leur dernière 
course de la saison en 6e place. La Grande virée des canotiers devait se dérouler sur un 
parcours de 21 kilomètres entre la Baie de Beauport, Lévis et l’Île d’Orléans. Les aléas 
de la météo ont contraint l’organisation à opter pour un parcours alternatif plus sécurisé, 
totalisant 11 km avec deux allers-retours entre la Baie de Beauport et la pointe de l’Île 
d’Orléans. La course a finalement été arrêtée après une seule traversée de l’île, déterminant 
le classement final par la touche. Volvo a gagné la course puisque les canotiers avaient une 
avance sur les autres équipes. Les Charlevoisiens sont à seulement une minute quinze de 
la seconde place avec un temps de 39 minutes. Cette saison a été marquée par des écarts 
minces avec les équipes de tête, ce qui demeure motivant pour l’équipe, qui vise un top 5 
pour l’an prochain. Ils n’ont pas réussi à monter sur le podium en 2024.

Rose Savard-Ferguson  
aux Championnats  

mondiaux junior
(LT) Rose Savard-Ferguson a été sélectionnée pour participer aux Championnats 
mondiaux junior de snowboard cross, qui auront lieu à Gudauri, en Géorgie, les 6 et 7 
avril. La sélection est effectuée avec le nombre de points FIS (Fédération internationale 
de ski et de snowboard). Rose devait en avoir un minimum de 50 et elle en a obtenu 
74. Son âge, sa performance aux Jeux olympiques de la jeunesse et son résultat à sa 
dernière compétition NorAm ont également été pris en compte. À cette compétition, elle 
avait terminé au 6e rang. L’athlète de Baie-Saint-Paul représentera le Canada. Elle sera 
accompagnée de neuf autres planchistes, dont deux Québécoises.
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Venez vous 
sucrer le bec
avec nous et 

profitez-en pour
découvrir notre 

complexe !

Musique

Animation

Bouchées

Prix à gagner

Visite de la résidence

TEMPS DES SUCRES
PORTES OUVERTES
24 mars 2024 | 13h à 16h

Musique, animation, bouchées 
et prix de présence

JOURNÉE V.I.P CONFÉRENCE
DES BÂTISSEURS LA MALBAIE

17 avril 2024 | 11 h
Démistifier la vie en résidences et 

présentation des plaisirs de vivre sa 
retraite chez les Bâtisseurs.

Places limitées. Appellez pour participer.

FÊTES DES MÈRE
10 mai 2024 | 13h à 15h

Spectacle hommage à nos mamans

BOUTIQUE MOBILE
13 mai 2024 | 10h à 15h

Boutique avec Plaisirs pour hommes et 
femmes

PORTES OUVERTES
26 mai 2024 | 13h à 16h

PRIX 
VIP

Apportez cette annonce 
le 24 pour participer 

au tirage exclusif!

Venez vous 

profitez-en pour
découvrir notre Musique, animation, bouchées 

JOURNÉE V.I.P CONFÉRENCE
DES BÂTISSEURS LA MALBAIE

C’est le temps 
DES SUCRES!
PORTES OUVERTES

DIMANCHE 24 MARS
13 H À 16 H

C’est le temps C’est le temps 

Batisseurs.ca
Résidence des Bâtisseurs La Malbaie

555, rue Saint-Étienne, La Malbaie
581 850-2001
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